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On sait qu'aux termes de la Constitution aucune de-

uiiide de révision ne peut être faite que dans la dernière 

«née de la législature ; c'est le 28 mai prochain que s'ou--

roisième année de la législature actuelle, c'est donc 

seulement à partir de ce jour que l'initiative parlementaire 

pourra s'exercer par des propositions de révision. A mesure 

I '— |j cette date se rapproche de nous, des symptômes signifi-

califssignalentrimminence de la grave question qui ne peut 

manquer d'être posée d'ici à quelques jours. De séance en 

éek, le nombre des pétitions demandant la révision 

«accroît dans une proportion formidable, et aujourd'hui, 

\jlribune a été envahie pendant la première demi-heure 

par un grand nombre de représentans porteurs de ces pé-

ta. Les dépôts du pétitions faits hier ont donné lieu à 

un incident qui a ouvert la séance. Il paraît que dans le 

«/aire, il s'en trouve quelques-unes qui émanent de con-

seils municipaux. On sait que la loi de leur institution 

interdit à ces conseils toute délibération sur des ques-

tas politiques ; il y avait donc une irrégularité in-

contestable dans la 'circonstance que nous venons de 

îijialer. Les susceptibilités de M. Noël Parfait s'en sont 

Mes, et, afin que personne n'en pût prétexter cause d'i-

Soorance, il est venu apporter à la tribune l'expression de 

ataute improbation. Malheureusement le bureau de l'As-

wnblée et M. le ministre de l 'intérieur n'avaient pas at-

tariu cette mise en demeure pour remplir le devoir que 

circonstance leur imposait. Le bureau, sans se croire 

obligé d 'en appeler à la publicité de la tribune, avait sï-

gnalé le fait au ministre de l'intérieur, et, de son côté, M. 

™D Fauche]' avait donné aux préfets des instructions 

formelles pour qu'ils eussent à inviter les conseils munici-

1*5 à se conformer à la loi. De cette sorte, il s'est trouvé 

c. p« Noël Parfait avait fait beaucoup de fracas pour en-

fr. i* «icer une porte ouverte ; l'Assemblée s'est empressée de 

la discussion en adoptant le procès-verbal de la 
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 d'hier, dont la lecture avait servi de prétexte au 

«ours de M. Parfait. 
! > autre incident, encore relatif à la révision, a éclaté 

wediatenient. Le règlement de l' Assemblée ordonne que, 

mois, une Commission de . trente membres, 

. dans les bureaux, sera chargée d'examiner, 
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rapportent de près ou de loin à la question. C'est exagé-

rer un peu, à notre avis, le cuite constitutionnel. U ne 

s'agit pas de réviser la Constitution, il s'agit uniquement de 

décider dans quelle forme seront examinées les propositions 

faites dans ce but ; nous nous trompons, il ne s'agit même 

encore que de savoir si la demande d'une procédure spécia-

le sera prise en considération et renvoyée à une Commis-

sion dont le rapport, queltjuo diligence qu'elle apporte à 

son travail, ne pourra pas même être présenté avant le 28 

mai. Ainsi, ce qu'on veut interdire à l'Assemblée, c'est la 

préparation de la préparation d'une nouvelle procédure 

parlementaire. Les scrupules en matière de Constitution 

sont assurément fort respectables ; mais, dans cette cir-

constance, ceux qui ont été manifestés par l'honorable 

général nous semblent prendre leur source dans une-con-

fusion d'idées que n'aurait pas commise un jurisconsulte. 

L'Assemblée, à la majorité de 321 voix contre 242, a dé-

cidé que la discussion sur la prise en considération dos 

propositions de MM. Moulin et Morin (de la Drôme), serait 

mise à l'ordre du jour de demain. 

L'interminable discussion du projet de loi sur les sucres 
est ensuite venue reposer un peu l'Assemblée do Tagitaiioi* 

assez vive qu'avait excitée ce dernier incident. Nous n'en 

finirions pas si nous entreprenions d'analyser avec quelque 

détail cet!e délibération, et de faire passer sous les yeux 

de nos lecteurs ce feu croisé d'amendemens en sens di-

vers, tantôt favorables au sucre indigène dans la bouche 

des représentans du Nord, tantôt indulgens pour le sucre 

colonial par l'organe des représentans de nos possessions 

transatlantiques, tantôt enfin généreux envers le sucre 

étranger par la voix des représentans de nos ports de 

commerce. Nous nous bornerons à indiquer sommaire-

ment le résultat des votes qui ont complété la nomencla-

ture des tarifs qui contient l'article 5. Sur la proposition 

de la commission, les sucres coloniaux, bien que frappés 

comme les sucres indigènes du droit de 50 fr. par 100 ki-

logrammes de sucre pur, seront favorisés pendant quatre 

ans d'un dégrèvement de 5 fr., et ne paieront, par consé-

quent, que 45 fr. ; après cette période quadriennale, l'éga-

lité des droits serarétablie. Il en coûtera, pour cette simple 

modération de di oits, deux millions et demi par an au Tré-

sor, total dix millions ; mais l'Assemblée a voté sans diffi-

culté un sacrifice qui contribuera à améliorer la situation 

de nos établissemens coloniaux si cruellement éprouvés 

depuis quelques années. 

Quant au sucre étranger, on s'est contenté de le frapper 

d'une surtaxe de 11 fr. par 100 kilogrammes de sucre 

pur, c'est une réduction de moitié sur le chiffre de la sur-

taxe actuelle. La Commission et le Gouvernement comp-

tent sur l'effet de cette combinaison pour amener une di-

minution sur le prix de la denrée, à raison de la concur-

rence faite parles sucres de provenance étrangère à ceux 

provenant de nos colonies et de l'industrie indigène. L'en-

semble du tarifa été enfin adopté; il reste encore à voter 

quelques articles du projet et notamment celui qui établit 

une réduction de droit pour des sucres des provenances 

transéquatoriales. 
Gaillemard. 

LOI SUIt LES LIVRETS. 

Le Bulletin des Lois promulgue la loi du 25 avril, 8 et 

14 mai 1851 sur les livrets. En voici le texte : 

Art. 1 er . Les articles 7, 8 et 9 de l'arrêté du 9 frimaire, an 
Xlt sont modifiés ainsi qu'il suit. 

Art. 2. L'ouvrier qui a terminé et livré l'ouvrage qu'il s'était 
engagé à faire pour le patron ; qui a travaillé pour lui pendant 
le temps réglé, soit par le contrat de louage, soit par l'usage 
des lieux , ou à qui le patron refuse de l'ouvrage ou son sa-
laire, a le droit d'exiger la remise de son livret et la délivrance 
de son congé, lors même qu'il n'a pas acquitté les avances 
qu'il a reçues. 

Art. 3. De son côté, le patron qui exécute les conventions ar-
rêtées entre lui et l'ouvrier a le droit de retenir le livret de 
celui-ci jusqu'à ce que le travail, objet de ces conventions, 
soit terminé et livré, à moins que l'ouvrier, pour des causes 
indépendantes de sa volonté, ne se trouve dans l'impossibilité 
de travailler ou de remplir les conditions de son contrat. 

Art. 4. Les avances faites par le patron à l'ouvrier ne peu-
vent être inscrites sur le livret de celui- ei et ne sont rembour-
sables, au moyen de la retenue, que jusqu'à concurrence de 
trente francs. 

Art. 5. La retenue sera du dixième du salaire journalier de 
l'ouvrier. 

Art. 6. Les art. 7, 8 et 9 de l'arrêté du 9 frimaire an XII 
continueront, néanmoins, à recevoir leur exécution pour le 
montant des avances dues parles ouvriers à leurs patrons an-
térieurement à la promulgation de la présente loi, sans que, 
en aucun cas, les livrets puissent être retenus pour assurer le 
remboursement de ces avances, ou que les patrons puissent se 
refuser à le recevoir en argent. 

A cet effet, le montant de ces avances sera arrêté et inscrit 
sur le livret de l'ouvrier. L'inscription ainsi faite sera légali-
sée par le président du conseil des prud'hommes, ou, à son 
défaut, par le juge de paix, dans le délai de deux mois, àpai-
tir de la promulgation do la présenté loi. 

Toutes les avances qui n'auront pas été constatées, suivant 
les formes et dans les délais énoncés dans le paragraphe pré-
cédent, seront soumises au droit commun-

Art. 7. Les contestations qui pourraient s'élever relative-
ment à la délivrance des congés ou à la rétention des livrets, 
seront jugées par les conseils de prud'hommes, et, dans les 
lieux où ces Tribunaux ne sont pas établis, par les juges de 
paix, en se conformant aux règles de compétence et do procé-
dure prescrites par les lois, décrets, ordonnances èt régle-

mens. • 
Art. 8. Les juges de paix prononceront, les parties présen-

tes ou appelées, par voie de simple avertissement. 
La décision sera exécutoire sur minute et sans aucun 

délai. 
 ■— ■■■ —irkirjjffî^r- ■ '— 

TRIBUNAL DES CONFLITS. 

Présidence de M. de Crouseilhes, ministre de l'instruction 

l'affaire entre la princesse Baeciochi, comtesse Camerata-

Passionnei et le Trésor public : 

« Le Tribunal, 
« Vu les art. i et ti du décret du 4 mai 18(19, 
<< En ce qui touche la fin de non-recevoirtiréedece que l'ar-

rCté de conflit aurait été pris tardivement, et lorsque lu juge-
ment do 1822 et l'arrêt, de 1823 avaient statué sur l'exception 
d'incompétence proposée dans l'intérêt du Trésor public ; 

« Considérant qu'aux termes de l'art. 4_de l'ordonnance du 
1 er juin 1828, ce n'est qu'après les jugemerîs rendusen dernier 
ressort ou acquiescés que le conflit ne peut plus être élevé ; 

« Que le jugement du Tribunal civil de la Seine
v
du 15 mai 

1822, et l'arrêt de la Cour d'appel de Paris, du 7 jui!M823 
qui l'a confirmé, n'avaient pas statué sur le fond ; que c'est à 
la date du 10 août 1850, et alors que l'instance qui avait 
été reprise se trouvait pendante devant la Cour d'appel 
de Paris, qu'un mémoire en déclinatoire a été présenté par 
le préfet; qu'aux termes de l'art. 4, g 2, do l'ordonnance de 
1828, le conflit peut être élevé en cause d'appel; qu'il a été 
élevé dans les délais prescrits par ladite ordonnance, et qu'ain-
si il est recevable ; 

« En ce qui touche la validité du conflit ; 
« Considérant que l'art. 4 de la loi du 12 janvier 1810 a, 

d'une part, maintenu lesmombroe do la famille Bonaparte dans , 
'< • biens de toute nature qu'ils possédaient eu France, à litre 
onéreux, à la charge de les vendre ; 

« Que, d'autre part, il a déclaré qu'ils ne pourraient possé-
der en France aucun bien, titre, pension, à eux accordés à ti-
tre gratuit ; 

« Considérant que l'appréciation de la demande par laquelle 
M me Camerata-Passionnei réclame comme étant sa propriété 
et comme provenant de deniers prélevés sur ses revenus la ren-
te sur l'Etat de 31,165 fr. en capital, arrérages et intérêts, dé 
pend essentiellement de la question de savoir si c'est à titre 
onéreux, ainsi que ladite dame le prétend ; 

« Que cette rente a été acquise, ou si, au contraire, ainsi 
qu'on le prétend, au nom du Trésor public, l'acquisition a eu 
lieu à titre gratuit ; 

« Considérant que, pour déterminer le caractère gratuit ou 
onéreux de la rente, il est nécessaire d'apprécier le sens et la 
portée des décrets des 2i mars 1808 et 29 novembre 18M, 
constitutifs du majorât et de reconnaître l'étendue de c:! ma-
jorât en tant qu'il s'applique au> piélèvemens dont sont pro-
venus les deniers moyennant lesquels les rentes ont été ac-
quises ; 

« Considérant que l'art. 5 du décret du 4 mai 1809 déclare 
formellement qu'il n'appartient pas aux Tribunaux civils de 
connaître des contestations qui auraient pour objet t'interpré 
talion des clauses de l'acte d'institution des majorats, relatives 
à l'étendue et à la valeur desdits majorats ; 

« Décide : 

« Art. 1 er . L'arrêté de conflit pris par le préfet de la Seine, 
le 9 février 1851, est confirmé. » 

cédé a 
même 

le possède libre du privilège dont le prix était grève dans 
les mains du premier acquéreur.—M. Brierc-Valigny, rappor-
teur; M. Freslon, avocat-général, conclusions conformes. 

La chambre des requêtes a déjà admis Un précéder t pourvoi 

sur la même question, le 6 août 1850. 

Présidence de M. Bernard (de Bennes). 

CRÉANCE USURAIRE. — CESSION. — SIGNIFICATION DU TRANSCORT. 

 ACTION EN NULLITÉ OU EN RÉDUCTION CONTRE LE CESSION" 

NAIRE. — BONNE FOI. 

Le cessionnaire d'une créance déclarée plus ^tard usuraire 
contre le prêteur qui l'a cédée, est passible de l'exception dii-
sure que lui oppose le débiteur, alors même que, sur la noti-
fication du transport par le cessionnaire, le d.'bi 
gardé le silence et n'a fait aucune protestât! n, aies 
que le cessionnaire est déclaré de bonne foi. La créance enta-
chée d'usure à l'origine n'a pas pu être purgée de ce vice qui 
l'attaquait dans son essence, eu passantdes mains du prêteur, 
à l'égard duquel elle n'avait pas d'existence légale, c1 ans celles 
de son cessionnaire; elle n'a pu parvenir à celui-ci qu' atteinte 
du même vice. (Voir en ce sens et sur une question analogue 
un arrêt de la Cour de cassation, chambre civile, du 2 août 

1847.) 
Admission, au rapport de M. !e conseiller Bnere-Vabgny et 

sur les conclusions contraires de M. l'avocat-génerai Freslon, 
du pourvoi du sieur Chapot; plaidant, M e Frignet. 

M. l'avocat-général s'est fondé, pour conclure au rejet, surle 
silence gardé par le débiteur longtemps après la notification à 
lui faite du transport, et sur l'approbation qu'il était censé avoir 
donné par là à la créance cédée, du moins vis-à-vis du cession-

naire, à la bonne foi duquel l'arrêt attaqué avait reridu hom-
mage. Ce silence du débiteur avait induit le cessi mnaire en 
erreuret le préjudice qui en résultait pour celui-ci devait 
trouver sa réparation, si l'exception d'usure était admise con-
tre lui, dans le paiement intégral de la créance (article 1382 

du Code civil). 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Mestadier, doyen d'âge. 

Bulletin du 21 mai 

NOTAIRE. — ACTION DISCIPLINAIRE. — DESTITUTION, — iVoft blS 

in idem. ~- NOTIFICATION PAR EXTRAIT DE L'ARRÊT DE CEN-

DAMNATION. 

I. La notification par extrait d'un arrêt portant condamna-
tion à une peine disciplinaire contre un notaire, et dans le-
quel extrait ne se trouvent mentionnés ni la publicité de i'au 
dience, ni les points do fait et de droit, ni les noms des magis-
trats qui ont concouru à l'arrêt, ne peut fournir de piano un 
moyen de cassation. La Cour, suivant l'usage par elle adopté, 
peut recourir à une mesure interlocutoire pour vérifier la lé-
galité de l'arrêt quant à l'observation des formes substantiel-
les qui sont prescrites par la loi, et si, de l'apport de la mi-
nute ou d'une expédition de l'arrêt, il résulte qu'il a été régu-
lièrement rendu, aucun reproche ne peut valablement sortir de 
la notification par extrait. 

IL Un officier publie, poursuivi par la voie criminelle et 
acquitté de l'accusation portée contre lui, peut être ultérieu-
rement l'objet do poursuites disciplinaires, à raison des mê-
mes faits, sans qu'il y ait violation de la maxime non bis in 

idem, lorsque l'action nouvelle ne s'appuie sur ces faits qu'au 
point de vue disciplinaire, et sans, y attacher le caractère légal 
de criminalité dont ils ont été purgés. 

Ht. L'action disciplinaire, ainsi exercée après l'acquittement 
au criminel, a pu amener la destitution de l'officier publie 
poursuivi si les faits constatés par la décision intervenue sur 

cette action établissent, clairement, qu'il a manqué à l'hon-
neur et a la probité, et à ses obligations professionnelles. 

Bejet, au rapport de M. le conseiller Glandaz, et sur les 
conclusions conformes de M. l'avocat-général Freslon, plaidant 
M* Ripault, du pourvoi du sieur T..., contre un arrêt de la 
Cour d'appel de Bordeaux du 5 décembre 1 850. 

SERVITUDE. EXTINCTION. RENAISSANCE. 

publique et des cultes. 

jtudience du\6 mai. 

COMTESSE CAMERATA-l'ASSIONXEl, PRINCESSE BACCIO-

N1ÈCE DE L'EMPEREUR, CONTRE LE TRÉSOR PUBLIC. 

(Voir la Gazette des lYibunaux d'hier.) 

Voici le texte de la décision du Tribunal des conflits qui 

a confirme l'arrêté de conflit pris par le préfet do là Seine, 

contre un arrêt de la 1" chambre de la Cour de Paris dans 

LA 

cm, 

Une servitude de prise d'eau établie sur un fonds au profit 
d'Un fonds inférieur, et qui a cessé d'exister par suite de la 
destruction, par force majeure, du barrage destiné" à dériver 
les eaux et à les amener sur le fonds assujéti,a pu revivre, par 
l'établissement d'un nouveau barrage, alors même qu'il n'au-
rait pas été pratiqué au même endroit (pie l'ancien et que l'ac-
queduc ou canal de conduite aurait été ouvert dans une 
autre direction, si, d'ailleurs, lès eaux Sont ramenées surle 
fonds servant. Il suffit, en effet, d'après l'article 701 du Code 
civil, pour faire revivre une servitude éteinte momentanément, 
que l'état des choses soit rétabli de manière qu'on puisse dé-
sormais eu jouir. Il n'est pas nécessaire que l'état ancien soit 
identiquement le même ; la loi ne l'exige pas. Le droit du fonds 
dominant renaît par cela seul que celui à qui il appartient 
peut, comme par le passé, prendre les eaux sur le fonds assu-
jéli, quel que soit le moyen que le propriétaire de ce dernier 
fonds a employé librement pour les y ramener, et quel que soit 
aussi le point où devra s'exercer à l'avenir la prise d'eau, s'il 
est déclaré en fait parl'arrèl, qui romacre, cel te servitude, que 

son nouvel exercice sera moins dommageable que l'ancien pour 
le propriétaire qui la doit. 

Hejeldu pourvoi du sieur d'IIumières, au rapport de M. le 
conseiller Cachet, et sur lus conclusions conformes do M. l'a-
vocat-général Freslon; plaidant, M c de S.int-Male. 

OFFICE. —PRIVILÈGE DU VENDEUR. — LA REVENTE NE LE PURCE 

PAS. 

Le vendeur d'un office non payé du prix a privilège sur ci! 
prix, coiMbirimément à l'art. 2102, n" 4, du Code, civil, alors 
même que l'office a passé à un second titulaire, c'est-à-dire 
que ce privilège peut s'exercer sur le prix de la revente. 

Admission en ce sens, sur la plaidoirie de M' Luro, de deux 
pourvois du wieiir Simon contre deux arrêts de la Cour de 
Nancy, du 2 mars 1H50, qui ont jugé, aii conlrairc, qui; le 
privilégo du vendeur d'un office n'existe que durant la posses-

sion de l'acquéreur primitif, d'après la combinaison de l'art. 
1022 avec l'an. 2279 ; que le second acquéreur du mémo office 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Bérenger. 

Bulletin du 21 mai. 

ACTION. — RECEVABILITÉ. — SYNDICAT. — ACTE ADMINISTRATIF. 

— COMPÉTENCE. 

Lorsqu'un arrêté préfectoral a constituéen syndicat les mem-
bres d'une société d'arrosage, et a donné aux syndics le droit 
de représenter en justice ladite sociélé, le jugement qui déclare 
irrecevable l'action de ces syndics, sous prétexte que le syndi-
cat ne pouvait être valablement constitué que par ui règlement 
d'administration publique, apprécie ineompétemm Mit un acte 
émané d'une autorité administrative, et commet vin excès de 
pouvoir. L'assignation donnée au nom des syndics satisfait an 

prescrit de l'article 61, § \", du Code civil. 
Cassation, a rès délibération on la ehambro du conseil, ai! 

rapport de M. le conseiller Renouard, et conformément aux 

conclusions de M. l'avocat-général Nonguier, d'un jugement 
rendu, le 23 février 1848, par le Tribunal civil d'Embrun. 
(Palluel, Fabre et Pons, syndics des canaux d 'arre sage de la 
commune de Guillestre, contre Meyer et Jouvent. — Plaidans, 
M es Frignet et Moreau.) 

Présidence de M. Portails, premier président. 

ÉLECTIONS. — DÉCLARATIONS D'ASCENDANS, MAITRES C U PATRONS. 

— RENOUVELLEMENT. — DÉLAI. —■ MILITAIRE LIBl '.iiÉ — RE-

TOUR AU DOMICILE DE DÉPART. —■ INSCRIPTION AUX RÔLES DE 
1851. 

Il n'est pas nécessaire que la déclaradon d'ascendant, maî-

tre ou patron, remise au maire dans le courant de décembre, 
contienne la date de sa délivrance ; il suffit qu'elle ait été re-
mise dans le délai prescrit. Lorsque le. jugement du juge, do 
paix porto que la déclaration a été remise au maire le vingt, ■ 

sans indication du mois, on doit supposer que c'est du 20 dé-
cembre que le jugement a entendu parler, et il y a péremption 
que la déclaration a été remise dans les délais. (Art. 3 et 4 de 
la loi du 31 mai 1850.) 

Le citoyen qui, ayant été sous les drapeaux pendant un 
certain nombre d'années, a conservé par là le domicile électo-
ral qu'il avait avant son départ, peut, après avoir reçu son 
congé définitif, réclamer son inscription sur les listes électo-
rales de ce dernier domicile, bien qu'il n'y soit porté ni au 
rôle de la contribution personnelle, ni au rô e des pres-
tations en nature, s'il est venu s'y établir aussitôt après 
sa libération, et si, à l'époque de la révision des listes 

électorales, il ne s'était pas écoulé un temps suffisant pour que 
son domicile pût être constaté par une inscription aux rôles. 
Spécialement, est fondé à demander, lors de la révision de 

1851, son maintien sur les listes électorales de son domicile 
de départ, le militaire qui y a fait retour, et doul la libéra 
tion ne date que du 31 décembre 1850. (Art. 6 et 12 de la loi 
du 31 mai 1850 ) 

Pour qu'un citoyen soit fondé à réclamer son inscription 
sur les listes électorales d 'une commune, il ne suffit pas qu'il 
justifie d'avoir été porté au rôle de la taxe personnelle ou de 
la prestation en nature pour les trois armées qui ont précédé 
l'année courante ; il faut encore qu 'il ail été porté aux rôles 
pour l 'année actuelle. Spécialement, pour demander son ins-

cription sur la liste électorale de 1851, il né suffit pas d'avoir 
été porté aux rôles pour les années 1SI8, lSî49et ffcsO; il faut 
encore y être porté pour l 'année 1851. (Art. 2 de lu loi du 31 
mai 1850.) 

Un jugement du juge de paix d 'Arzacq (Basses- Pyrénées), 
était attaqué par les sieurs Jamin et Lcctere, tic s électeurs, 
dans l 'intérêt de trois citoyens. Là Cour, au rapport de M. le 
conseiller Mérilhou, et conformément aux conclu:- ions de M. 
l'avocat-général Nouguier, a cassé la décision attaquée eu ce 
qui concerne deux de ces citoyens, et rejeté le pourvoi en ce 
qui touche le troisième. 

ÉLECTIONS. — POURVOI. — IRRECEVABILITÉ. — ARRET II 'A B-

MISSION. — SIGNIFICATION UtRÉCUI.IÈHE . 

Un pourvoi, formé en matière électorale, est non reeevable-
lorsque l'arrêl d'admission s'appli.piant à divers défendeurs a 
été, par l'inadvertance de l'huissier, signifie de te le sorte que 

chacun dos défendeurs a reçu, eu tète de l'exploit cjuj lui i été 

personnellement délivré, copie d'une partie de l'arrêt d'ad-

mission relative à un autre défendeur, et n'a pas reçu copie 
de la partie do l'arrêt qui le concernait personnellement. f !té-
glementdel738.) 1 

Arrêt, au rapport de IL le conseiller Gillon, et conformé-
ment aux conclusions de M. l 'avocat -général Nonguier, qui dé-
clare non recevable un pourvoi formé contre un ju -emont ren-

du, le 10 août 1850, par le juge de paix do Suintc-Foy Ci-
ronde.) J v 

ÉLECTIONS. — DÉCLARATIONS D'ASCENDANS, MAITRES OU PATRONS. 

— RENOUVELLEMENT. 

Les citoyens qui, inscrits une première fois sur les listes 

électorales en vertu d'une déclaration de leurs ascenuaus mai 

très ou patrons, n'ont pus produit mie nouvelle déclaration 

dans le cours du mois de décembre de l'année pour luuucllo le ■ 

listes avaient été dressées, et qui ne justifient, pour Punnée 

suivante, do leur inscription sur aucun rôle do contributions 
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ne doivent pas être maintenus sur les listes révisées. (Article 4 
de la loi du 31 mai 1HS0.J 

Arrêt de rejet, rendu au rapport de M. le conseiller Gillon, 
et conformément aux conclusions de M. l'avocat-général Nou-
guier. 

NOTA . Cet arrêt est conforme à plusieurs arrêts rendus par 
la chambre civile, après délibération en la chambre du con-
seil, le 8 avril dernier. 

ÉLECTIONS. — DÉCLARATIONS D'ASCENDANS, MAÎTRES 01 PATRONS. 

— RENOUVELLEMENT. — DÉLAI. 

"Le délai prescrit par la loi (du l rr au 31 décembre) pour la 
remise au maire de la nouvelle déclaration d'ascendant, maî-
tre ou patron, nécessaire pour le maintien sur les listes élec-
torales révisées des citoyens qui ne sont pas inscrits aux rôles 
des contributions, est péremptoire; et sou expiration em 
de plein droit déchéance de la faculté de faire ladite 
(Art. 4 de la loi du 31 mai 1830.) 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Delapalme, et sur 
les conclusions de M. l'avocat-général Nouguier, d'un juge-
ment rendu, le 12 février 1831, par le juge de paix de Reillane 
(Basses-Alpes). Pourcin et Isoard contre Casimir Dejean. 

NOTA . Cette décision est conforme à deux arrêts de la cham 
bre civile, rendus tous deux, après délibération en chambre 
du conseil, les 9 avril et 20 mai 1831. 

orte 
remise. 

.1 UST I CE CRIMIX ELLE 

COUR D'APPEL DE PARIS (ch. correct. 

Présidence de M. Ferey. 

Audiences des 14 et 21 mai. 

LA PÊCHE A LA LIGNE. LIGNE FLOTTANTE. • 

FOND. — INTERPRÉTATION DE LA LOI DE 

— LIGNE 

1829. 

Une ligne flottante est celle que le mouvement seul de l'eau 
rend mobile et fugitive et qu'il faut que le pêcheur ramène 
sans cesse à lui. Peu importe qu'elle soit garnie de quel-
ques grains de plomb. Il suffit, pour que la ligne ne cesse 
pas d'être flottante, qu'elle soit soumise constamment au 
mouvement du flot et du courant de l'eau, et par conséquent 
que l'appât ne repose pas au fond et n'y reste pas immo-
bile. 

Un procès curieux, et qui intéresse tons les pêcheurs à 

la ligne, était soumis à la décision delà Cour. Il s'agissait 

de savoir ce que l'on doit ea tendre au juste par une ligne 

flottante. 

La loi du 14 floréal an X porte : « A compter du 1" ven-

démiaire prochain, nul ne pourra pêcher dans les fleuves 

et rivières navigables, s'il n'est muni d'une licence ou s'il 

n'est adjudicataire de la pêche. » 

Et à l'article 14 : « Tout individu qui, n'étant ni fermier 

de la pêche, ni pourvu de licence, péchera dans les fleu-

ves et rivières navigables, autrement qu'à la ligne flottante 

et à la main, sera condamné. » 

L'article 5, titre 1." delà loi du 15 avril 1829 reproduit 

la prohibition de la pêche sans licence, puis il ajoute dans 

son dernier paragraphe : « Néanmoins, il est permis à tout 

individu de pêcher à la ligne flottante tenue à la main dans 

les fleuves, rivières et canaux désignés dans les deux pa-

ragraphes de l'article 1" delà présente loi, le temps du 

frai excepté. » 

Ainsi la ligne flottante est affranchie de la licence par 

ces lois successives. 

Mais que faut-il entendre par une ligne flottante 1 

M. Moriceau, marchand d'instrumens dé pêche, a écrit 

un livre pour démontrer que la ligne dont l'hameçon est 

garni de quelques grains de plomb est une ligne flottante. 

De nombreux procès-verbaux ont été dressés contre 

tous les pêcheurs dont les lignes 'étaient garnies d'un 

plomb quelconque. 

Grand émoi parmi les pêcheurs. La plupart ont couru 

chez M. Moriceau, leur fournisseur habituel. 

M. Moriceau a résolu dès ce moment de faire juger la 

question. En conséquence, il a écrit au garde pêche du 

18 e
 canton, qui comprend le parcours de la Seine dans Pa-

ris, en lui déclarant que tel jour, à telle heure, on le trou-

verait sur tel point de la berge, occupé à pêcher avec une 

ligne flottante garnie de plomb. Le garde pêche s'est rendu 

à cette invitation. Au jour dit, à l'heure dite, au lieu dit, 

M. Moriceau a vu dresser contre lui le procès-verbal qu'il 

appelait de ses vœux. En effet, le 17 février 1851, le bri-

gadier garde pêche du 18
e
 cantonnement de Paris a dressé 

contre M. Moriceau un procès-verbal constatant que ce 

dernier s'est servi d'une ligne garnie de deux grains de 

plomb n° 4, et armée de deux hameçons, et qu'il péchait 
sans avoir une licence. 

A la suite du procès -verbal, M. Moriceau a été cité en 

police correctionnelle pour infraction à la loi du lt> avril 

1829. 
Le Tribunal (7* chambre), après avoir entendu M* Nou-

guier, avocat du fermier de la pêche, et M
e
 Nogent Saint-

Laurens, avocatdeM. Moriceau, arendu, le 7 mars der-

nier, le jugement suivant : 

« Attendu que la loi n'ayant point défini 1 la nature de la 
ligne flottante, il appartient aux Tribunaux de l'apprécier ; 

« Qu'il est évident que le législateur n'a voulu permettre 
l'exercice do la pêche à la ligue qu'autant qu'il n'en résulte-
rait aucun préjudice pour l'adjudication de la pêche; qu'ainsi 
on ne doit entendre par ligue flo'.tanle que celle dont l'hame-
çon reste à la surface de l'eau, sans être entraîné au fond de 
la rivière par un poids quelconque ; que, dans l'espèce, la li-
gne saisie est garnie do deux grains de plomb n° 4 et armée de 
deux hameçons, et ne peut être considérée comme une ligne 
flottante par ce motif que l'addition de deux grains de plomb 
n° 4 devait la faire plonger dans la partie inférieure do la ri-
vière ; qu'ainsi la ligne dont s'est servi Moriceau est une ligne 
prohibée ; condamne Moriceau à 20 fr. d'amende et à 3 fr. à 
titre de dommages-intérêts. » 

positif ; je veux parler de celui des commerçans, comme M. 
Moriceau. Si la doctrine du Tribunal de première instance de-
vait triompher, il n'y aurait plus de pêcheurs à la ligne, et ces 
fournitures quotidiennes qui alimentent et soutiennent une 
branche de commerce importante seraient presque anéanties. 

Ces considérations suffiront pour faire comprendre à la 
Cour toute l'importance que M. Moriceau attache justement à 
sa décision. 

Il est temps d'examiner les motifs du jugement et d'en dé-
montrer l'erreur. Le jugement déclare qu'on ne doit entendre 
par ligne flottante que la ligne dont l'hameçon reste à la sur-
face de l'eau, sans être entraîné vers le fond de la rivière par 
un poids quelconque. 

Il y a ici une confusion évidente entre la ligne flottante et la 
ligne volante. 

La ligne volante, amorcée avec des mouches artificielles, est 
une ligne d'une disposition spéciale et qui reste en effet à la 
surface de l'eau ; on s'en sert uniquement dans les eaux limpi-
des et solitaires que la navigation n'a jamais bouleversées, et 
qui sont habitées par deux espèces de poissons : le chevanne 
ou meunier et la truite. Ces poissons viennent toujours cher-
cher leur pâture à la surface, et c'est pour cela que la ligne 
avec laquelle on les prend na plonge pas. 

Mais la ligne flottante a toujours plongé dans l'eau ; s'il en 
était autrement, on ne prendrait, presque jamais aucun pois-
son, si ce n'est de très petits qu'il est défendu de prendre, car 
ceux qui viennent chercher leur pâture à la surface, comme la 
truite, ne se trouvent pas dans la Seine. Si, pendant une jour-
née favorable à la pêche, on voulait suivre les bords de la Seine 
de Paris à Saint-Cloud et examiner toutes les lignes flottâmes 
tenues à la main par les pêcheurs que l'on rencontrerait, nous 
sommes sûrs à l'avance qu'il n'en est pas une dont l'hameçon 
resterait à la surface de l'eau, comme le veut le jugement. 
Quelle que soit son immersion, une ligne ne cesse pas d'è'.re 
flottante si elle est tenue à la main et si le flotteur suit le cou-
rant; or, l'annexe de deux grains de plomb n° 4, pesant en-
semble un demi-gramme, comme dans l'espèce, n'a jamais em-
pêché la flottaison. En effet, la ligne saisie sur M. Moriceau, et 
mise sous scellé, flottait bien réellement, ce n'est pas con-
testé. 

Le mot flottaison n'implique pas une idée exclusive de l'im-
mersion, ainsi un bateau flotte et une partie du bateau est en-
foncée sous l'eau. 

Si donc l'annexe des grains de plomb n'empêche pas la li-
gne de flotter, elle est ligne flottante et permise. 

Une fois les grains de plomb proscrits et l'hameçon condam -
né à rester à la surface de l'eau, il n'y aurait plus aucun 
moyeu du pèuher bans payer, ot il faudrait prendre nue per-
mission pour chaque endroit où l'on voudrait aller pêcher, ce 
qui deviendrait très dispendieux. 

M" Nouguier, avocat du fermier de la pêche, partie ci-
vile, s'est exprimé ainsi : 

M. Moriceau a interjeté appel de ce jugement. 

L'affaire est venue le 14 à l'audience de la Cour. Le rap-

port a été fait par .M. le conseiller Filhon.' 

•M" Nogent de Saiut-Laurens, avocat de M. Moriceau, a 

pris ensuite la parole en ces termes : 

La pêche à la ligne est une distraction fort répandue. Cette 
simple énonciatiou fait déjà sourire, car il est impossible de 
parler de pêche à la ligne sans se souvenir de toutes les spi-
rituelles ironies écrites ou dessinées à cette occasion. 

La ligne, a-t-on gaiement écrit quelque part, « est le plus 
court chemin d'une bête à une autre. » Je demande pardon à 
la Cour de cette citation indigne de la gravité des magistrats, 
mais je veux d'avance amortir l'effet des plaisanteries qui ten-
draient à affaiblir l'importance de la question. 

En effet, si l'on veut sortir des légèretés spirituelles, on 
verra qu'il y a là des intérêts graves et sérieux. 

La pêche a la ligne flottante est permise. Quelle distraction 
plus paisible, plus douce et plus hygiénique!... C'est la pro-
menade au bord de la rivière, le repos. sur le gazon de la ber-
ge au milieu de longues et chaudes journées d'été, à l'ombre 

des grands arbres qui se penchent sur le fleuve. L'attention 
st excitée sans fatigue pour l'esprit et pour le corps ; ce plai 
ir est accessible à tous. Hommes du monde, fonctionnaires, 

as d'affaires, commerçans, artistes, ouvriers, tous viennent 
rand air, loin du bruit, des soucis de la ville et 

La question que la Cour va décider ne mérite pas les déve-
loppemens qu'elle vient de recevoir ; suivant moi, ces dévelop-
pemens ont constamment passé à côté de la loi. 

Est-il d'abord vrai de dire que les fermiers de la pêche élè-
vent une prétention nouvelle? Est-ce par complaisance que 
l'administration, modifiant ses traditions, vient ici lui prêter 
son concours? Depuis quarante ans, tous les Tribunaux de 
France, à part de rares exceptions, ont considéré comme ligne 
prohibée celle dont on vient demander l'affranchissement. La 
constatation de ce fait est dans un ouvrage publié en 1828 par 
Kresz, qui est une autorité ; ceci exposé, quelle est la question 
de principe? 

La loi de 1829 n'autorise la pêche à la ligne (qui cause, soit 
à l'Etat, soit au fermier, un véritable préjudice) qu'après l'ob-
tention d'une permission spéciale. Par dérogation a cette règle, 
elle tolère la pêche à la ligne flottante tenue à la main. 

Qu'est-ce que la ligne flottante? Pour le savoir, il faut com-
mencer par définir la ligne. Et à ce sujet, je dois dire dès l'a- . 
bord que je ne fais pas allusion à ce proverbe populaire, sui-
vant lequel la ligue est un instrument qui commence par un 
hameçon et qui finit par un imbécile; je veux définir la ligne 
avec le sens que lui donne la loi. La ligue est un composé de 
diverses pièces ; il y a une banière, un bouchon appelé flot-
teur et un hameçon. 

Or, l'article 3 de la loi ne dit pas que la ligne flottera lors- , 
que l'une de ses parties, le bouchon par exemple, sera flottan-
te ; elle veut que la ligne tout entière, c'est-à-dire l'hameçon 
comme le surplus, flotte à la surface de l'eau. Je dis à la sur-
face de l'eau, et, en effet; quand on cite l'exemple d'un bateau, 
je veux bien admettre la comparaison. Comment ! voilà un ba-
teau entraîné sous l'eau, suivant sous l'eau le courant, et 
parce qu'il suivra le courant, on dira qu'il flotte! 

On se trompe quand au nom de l'appelant on parle de la li-
gne flottante par opposition à la ligne dormante. C'est en op-
position avec la ligue plongeante que la loi tolère par excep-
tion. La preuve de ceci jressort de l'ordonnance de 1831, spé-
ciale au département de Seine-et-Oise, et qui permet aussi, 
comme une deuxième exception, l'emploi de laligne plongean-
te à un seul hameçon et tenue également à la main. 

Mais, dit-on, si l'hameçon flotte à la surface de l'eau, les 
pêcheurs ne prendront rien? On peut répondre ces deux choses : 
D'abord la loi qui donne une concession gratuite n'oblige pas 
le pêcheur à prendre, elle l'autorise à faire ce que l'on fait 
dans les champs après la récolte, à glaner. 

Ensuite si M. Moriceau était une forte ligne, il saurait que 
certains poissons ne se pèchent qu'à la superficie, et qu'eu pé-
chant dans cette couche de l'eau on peut avoir beaucoup d'agré-
ment, comme disent les amateurs. Le gardon, le chevesne, le 
meunier, l'ablette, l'éperlan, tous les poissons blancs, friands 
qu'ils sont de mouches et des autres insectes, viennent surtout 
mordre à fleur d'eau. 

Du reste, quel est le but de la loi? Pour le savoir, je n'ai 
besoin que d'interroger l'enseigne pleine d'indications phi-
losophiques de M. Martin, marchand d'ustensiles de pêche et 
voisin de M. Moriceau : on voit sur cette enseigne un vieux pê 
cheur qui vient de piquer une carpe d'une grosseur dispropor-
tionnée à la taille de la ligue, la carpe brise la ligne, le pê-
cheur glisse, perd le poisson qu'il avait pris, et la carpe va 
mourir dans un coin ignoré de la berge. Eh bien, ce que la loi 
a voulu, c'est que ce t'ait ne pût se reproduire et devenir un 
fait normal; c'est que, par l'usage de petites lignes qui iraient 
dans la profondeur de l'eau, on ne pût attaquer les gros pois-
sons qui y séjournent, et qui, blessés sans pouvoir être pris, 
seraient une perte pour l'Etat sans profit pour personne. 

Que la Cour me permette un dernier mot. Si la ligne flot-
tante est celle qui suit le cours de l'eau, même au fond di 
l'eau, il faut résilier tous les baux de la pèche, car en fait 
on se sert rarement de lignes de fond. U est bien rare 

aussi de voir une ligne dormante. Sauf quelques cantons pri-
vilégiés où l'on peut guerroyer contre la carpe, et à part quel-
ques pêcheurs de profession, tout le monde emploie la ligue 
tenue à la main; celle-là ne peut donner de résultats utiles 
qu'à la condition de ne pas traîner sur le sol au fond de 
l'eau. U en résulte que toute ligne sera flottante et que les fer-
miers de la pêche ne délivreront plus qu'un nombre bien res-
treint de permissions. 

M. Saillard, substitut du procureur-général, a conclu à 
l'infirmation du jugement. 

■ La Cour a renvoyé l'affaire à huitaine pour la pronon-
ciation. 

Ce matin elle a rendu l'arrêt suivant : 

n'est résulté de l'usage de la ligne flottante, ainsi définie, au-
cune conséquence de nature à faire croire que l'intention du 
législateur a été de la prohiber soit dans un intérêt d'ordre 
public, soit dans l'intérêt des fermiers de la pèche, lors qu'elle 
serait garnie de quelques grains de plomb ajoutés au poids de 
l'hameçon pour le maintenir perpendiculairement au liège ou 
flotteur ou indicateur à une profondeur déterminée; qu'il suf-
fit, pour que la ligue ne cesse pas d'être flottante, qu'elle soit 
soumise constamment au mouvement du flot et du courant de 
l'eau, et par conséquent que l'appât ne repose pas au fond et 
n'y reste pas immobile ; 

« Que la loi exige seulement que le pêcheur tienne à la 
main la canne destinée à rejeter la ligne en amont toutes les 
fois que le courant la fait flotter en aval aune trop grande dis-
tance ; 

« Que décider qu'une ligne n'est flottante que lorsqu'elle ne 
flotte qu'à la superficie de l'eau parle seul poids de l'hameçon, 
seraitdonner un sens restrictif aux expressions de l'article 3 
ci-dessus visé et rendre illusoire la permission de pêcher à la 
ligne flottante, résultant dudit article ; 

« Que les fermiers de la pèche ne seraient pas fondés à se 
plaindre du préjudice qu'ils pourraient en éprouver, puisqu'il 
ne s'agit que de l'application d'une disposition légale qu'ils 
n'ont pas pu ignorer, et qu'ils se sont soumis dès lors à cette 
condition en se rendant adjudicataires de la pêche; 

« Considérant, en fait, que le 17 février dernier Moriceau a 
été trouvé péchant à la ligue tenue à la main dans le dix-hui-
tième canton de la pêche sur la rivière de la Seine; que s'il 
résulte du procès-verbal régulièrement dressé et des aveux 
mêmes de Moriceau que la ligne avec laquelle il péchait était 
armée de deux hameçons et garnie de deux grains de plomb 
n° 4 destinés à faire plonger la ligne da îs la partie inférieure 
de la rivière, ce poids ne pouvait suffire pour empêcher la 
ligne de flotter dans le courant, et que le contraire n'est pas 
même allégué ; 

« Que dès lors, et par les motifs ci dessus, la ligne dont 
s'est servie Moriceau devait être considérée comme flottante, la 
prévention n'est pas établie; 

« Met l'appellation et ce dont est appel au néant; 
« Emendant, décharge Moriceau des condamnations contre 

lui prononcées ; 

« Au principal, le renvoie des fins de la poursuite; 
« Condamne l'administration forestière et Louis Fabrie, par-

tie civile, aux frais. » 
 Ul nu 
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Une dame, âgée de quatre-vingt-sept ans,
 a

 êt i 

pouillée de toute sa fortune, qui s'élevait à 20o'fj0o f
6
^' 

environ ; elle est aujourd'hui sans ressources. ' ^ 

Ses enfans ont porté plainte contre la personne 

prétendent avoir détourné frauduleusement à son nr 
fortune de leur mère, M me de Valbert. 

Cette dame avait deux fils, l'un, Aymard-François j 
clerc, issu d'un premier mariage, l'autre, Joseph-Be ' 

de Valbert, issu d'un second mariage. Ce dernier nfR
1
^ 

d'artillerie de marine, avait, en 1836, épousé à la'r * 

loupe, une demoiselle Marie Borie, qui avait une gp^" 

turelle, Marie Borie, dite Hélina, âgée, à cette épou'
ena

" 
:
-sept ans. En 1839, M. de Valbert revint en F'*'

6 

avec sa femme et sa belle-fille; quelques jours aur'
1
^* 

arrivée à Paris, il mourait à l'hospice du Val-de-fv^? 
L'inventaire, dressé après son décès, constata, sur ' 

Le premier des deux prévenus, le sieur François Pélis-

sery, cumule les deux professions de journaliste et de tail-

leur. Il peut être fort habile comme tailleur, mais il est 

moins expérimenté comme journaliste, car il a si mal pris 

ses mesures en publiant une brochure intitulée : Réformes 

démocratiques, qu'il y a commis le délit qui l'amène au-
jourd'hui devant le jury. 

A côté do lui est placée la dame Delacombe, qui a im-

primé cette brochure et que la prévention signale comme 
la complice de Pélissery. 

Pélissery, depuis plusieurs années, publie un journal 

spécial, intitulé le Soleil, journal des tailleurs, qui paraît 

le 10 de chaque mois, et dans lequel il dépose ses réflexions 

économiques. Là brochure poursuivie n'est guère compo 

sée que de lambeaux détachés de ce journal et cousus les 

uns aux autres de manière à former l'écrit intitulé : Réfor 

mes démocratiques. C'est môme là le système de défense 

présenté au nom du prévenu, qui s'est étonné qu'on pour-

suivît une réunion de tragmens qui n'avaient à aucune épo-
que appelé l'attention de l'autorité. 

Du reste, le prévenu se défend des idées coupables que 
lui prête le ministère publie. Il a voulu éclairer la classe 

ouvrière, les tailleurs spécialement, sur leurs véritables 

intérêts ; mais il n'a jamais eu l'intention de faire naître 

en eux des pensées d'envie et d'irritation. De plus, 

ajoute qu'il avait l'intention de vendre cette brochure, mais 
qu'il n'en a pas vendu. 

La brochure débute par les réflexions suivantes : 

Citoyens, le peuple change de gouvernant, mais il ne change 
pas de position ; la vie de ce monde est pour lui une servitude 
éternelle. Lorsque les ambitieux veulent arriverau pouvoir, i 
ont recours au peuple et le soulèvent peu à peu comme le vent 
fait mouvoir le grand Océan, qui précipite avec furie les va-
gues les unes contre les autres, et la mer ne représente plus 
que des montagnes effi ayantes; les mugissernens sourds et lu-
gubres font tressaillir d'eifroi les voyageurs qui, de leurs som-
mets, se voient précipiter dans le fond de l'abîme, Ainsi est le 
peuple; on l'agite, on lui fait apercevoir toutes les souffrances 
qu'il endure depuis si longtemps, on profite de [sa misère, ou 
répand quelque argent, on l'excite à se battre, ou lui promet 
de briser ses chaînes, les esprits s'agitent, les opinions se di-
visent, les' groupes se rassemblent dans les rues, sur le boule-
vart, etc.; la fureur s'empare de tous les sens; le peuple crie 
aux armes; la lutte est engagée, et rien ne peut résister à sa 
force, à sou courage, invincible quand il veut ; où est donc la 
récompense de sou noble dévoùment, qui a fait arriver les am-
bitieux au pouvoir? 

On comprend que ce n'est pas pour cela que l'écrit est 

poursuivi. Mais plus loin l'auteur s'exprime ainsi : 

clarations même de sa veuve, qu'ils ne possédaient 
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meuble, et que tout l'avoir delà communauté se co 

sait uniquement de leur garde-robe, évaluée à 2 ou"^*" 

et 1,029 francs dus par l'Etat pour la solde du détu^' 

M
me

 de Valbert mère fit les frais des obsèques et m ■ 

et Hélina Borie - ■ ^ 

igens 
respirer au gr; 

est des gens d'infiniment 
sseur d'histoire, appar-

disait dernièrement ' 

prendre quelques heures de repos, il es 

d'esprit qui pèche à la ligne. On proies 
tenant à l'un de nos principaux lycées, aisau dernièrement a 
M Moriceau que son esprit trop actif et sans cesse en lutte ne 
trouvait le calme qu'aux heures paresseuses de la pèche a la 

liS
Pour l'ouvrier, ce repos sans inertie ne vaut-il pas mieux 

cem lbis que les plaisirs' bruyans et insalubres des barrières de 

P
*A *Lé de cet intérêt, de cette protection due à la distraction 

la plus utile et la plus morale, il est un intérêt beaucoup plus 

« La Cour, 

« Considérant qu'aux ternies de l'article 3, alinéa 2, de la 
loi du 13 avril 1829, sur la pèche fluviale, il est permis à tout 
individu de pécher à la ligne flottante tenue à la main, dans 
les fleuves, rivières, canaux et contrefossés navigables et flot-
tables, dont l'entretien est à la charge de l'Etat ou de ses ayant 
causes ; > 

x Que cet. article n'a fait que reproduire en cette partie les 
dispositions des anciennes ordonnances et des lois et arrêtés 
qui permettent l'usage de la ligne flottante tenue à la ma n ■ 

« Qu'en droit et en l'absence de toute définition légale'de 
la ligne flottante, les Tribunaux doivent se décider, par le sens 
naturel des mots employés par le législateur, par le sens donné 
à ces mots par un usage constant et par les 
sens adopté, qui doivent être en harmonie 
néral de la loi sur la pêche : 

« Considérant que, dans leur sens naturel, les mots de ligne 
flottante indiquent une ligne que le mouvement seul de l'eau 

I rend mobile et fugitive, et qu'il faut que le pêcheur ramène 
I sans cesse à lui ; 

V j n T .U'usage constant a consacré cette interprétation ; qu'il 

Oui, je le dis avec fierté, les producteurs ne laisseront ja-
mais manquer leurs semblables des produits de leurs bras, et si 
la Providence venait à nous frapper d'un pareil fléau, c'est 
alors que vous verriez et vous reconnaîtriez la noblesse qui rè-
gne danslc cœur du producteur. Il est encore temps do nous 
entendre: rendez au producteur sa propriété; considérez-lè 
comme il mérite; alors nous serons tous heureux. 

N'attendez pas qu'il recoure à la force. C'est alors qu'il se 
rappellerait toutes les souffrances, toutes lés tortures que vous 
lui avez fait endurer; la perte de ses pères serait présente à sa 
mémoire; ce fantôme sanglant paraîtrait de nouveau devant 
ses yeux et conduirait sa main vengeresse. Inhumains ! ren-
trez dans vous-mêmes ; c'est vous qui êtes les auteurs de tous 
les maux qui sont arrivés et qui peuvent arriver encore par 
votre infâme obstination: donc, tôt ou tard, vous rendrez 
compte à Dieu de tous les crimes que vous avez commis et du 
sang que vous avez fait verser. 

Ainsi, citoyens, faites-vous un tableau 'des privations que 
tous les exploiteurs imposent à la classe productrice par leurs 
infâmes trafics. Les uns se sont approprié nos états, les au-
tres nous privent de manger ce que la nature a produiTpour 
tous. Cette nourriture naturelle que la terre a fait éclore de 
son sein, elle est devenue plus féconde, plus suave et plus 
nourrissante, parles peines et les soins que ces nobles et di-
gnes cultivateurs se sont donnés, en bravant le froid, le chaud 
le vent, la pluie, pour les cultiver; d'un autre côté, je le ré-
pète, les impôts sur les alimens de première nécessité nous 
absorbent : enfin, c'estàquiliousécoreheraleplus et nous sou-
mettra par ces exploitations révoltantes aux tortures les plus 
affreuses. Oh ! qu'il avait bien raison, ce jeune prophète, de 
faire parler la mère et l'enfant passant devant ces atlrayans 
étalages, do ces fruitiers et marchands de comestibles Bontoux 
et Chevet, en entendant ces paroles argentines : « Maman 

donne-moi do ces beaux fruits. — Cher enfant, disait la pau-
vre mère, le cœur tout ému, quand tes pauvres bras devien-
dront loris, ils cultiveront ces fruits, mais tu n'en inaneeras 
pas. n ° 

C'est en s'appuyant sur ces passages et sur quelques 

autres semblables que M. l'avocat-général Mongis a dé-

montre le danger qui pouvait résulter de U propagation 

lit chez elle sa belle-fille et neiuia tsorie; cette der " '" 

aurait, suivant M. Leclerc, le fils du premier lit de M"'? 
Valbert, abusé de l'hospitalité qu'elle avait reçue de 

dame pour s'emparer de son esprit, jeter la désunion T^' 

elle et ses enfans, et l'aurait, enfin, dépouillée de toi t 
qu'elle possédait. 

L'ordonnance de la chambre du conseil a déclaré n ' 

ce qui touche les détournemens d'argent, ils n'étaient * 

suffisamment prouvés, que d'ailleurs ils remontent à IÏ* 

de 3 an>, qu'em.conséquence il y a prejeription-que JÎ!J 

aux faits de détournement d'objets mobiliers, ils' appàr! j
P 

nent à une époque postérieure que la prescription n'atto 

pas, et à laquelle se rattachent des élémens qui permette" 

d'apprécier d'une manière précise l'état des facultés injf 

lectuelles de la dame de Valbert, en même temps qnu 
domination exercée sur elle, et, par suite, le caractère^ 

les faits peuvent revêtir, au point de vue de la loi S, 
tiale. ^* 

En conséquence, Hélina Borie a été renvoyée devant lt 

Tribunal correctionnel sous prévention de vol; elle est as-
sistée de M* Dutard, avocat. 

M" Lacati se présente au nom des époux Leclerc, par-
ties civiles. 

Les témoins sont entendus. Nous reproduisons la de'po-
sition de la portière. 

Lorsque je suis entrée comme por.iôre dans la maison où je 
demeure, M 11" Borie occupait déjà l'appartement du rez-de-
chaussée, et M me de Valbert la chambre dans laquelle était J,.. 
cédée sa belle-fille. M"" Borie la laissait souvent seule, passant 
quelquefois dix et douze jours de suite à la campagne; elle 

lui faisait beaucoup d'amitiés devant moi, l'embrassait et la ca-
ressait ; mais cette pauvre dame, que je croyais ne possède: 
plus rien, manquait souvent de tout. Elle était mise toujours 
misérablement, comme une mendiante ; cependant son physi-
que et ses manières annonçaient une personne de distinction; 
son linge n'était jamais changé. J'ai fait longtemps son mé-
nage ; ses draps étaient noirs de saleté et de taches de vermine, 
Elle n'avait jamais d'argent que ce que lui donnait M"' Boris 
quelquefois elle me disait : « Je suis riche aujourd'hui ; j'ù 

S fr. dans ma bourse. » Elle vivait on ne peut plus mai :, -
malin un sou de lait avec un peu de café ; à midi une briocte, 
quelquefois un ou deux tous de bouillon, et à cinq heure 
quelques pommes de terre à l'eau avec du sel ; de temps s 
temps une saucisse. Dans les derniers temps, M Ue Borie me & 
sait de donner à M me de Valbert une côtelette, et de faire du-
rer cette côtelette trois jours. C'est M 11 * Borie qui nie payait; 
cette demoiselle m'avait défendu de laisser monter qui que ce 
soit auprès de M",e de Valbert qui restait toujours seule. Cette 
pauvre femme ne me disait rien; mais quelquefois, quand je 
me retirais, je la voyais pleurer. 

Lorsquî M. et M""5 Leclerc vinrent s'installer chez 11"" dt 
Valbert, M 11" Borie me proposa de me donner 300 francs tout 
de suite, et plus tard, tout ce que je lui demanderais, si je 
voulais prendre ses intérêts et lui procurer les moyens devoir 
M mc de Valbert en la lui amenant chez elle; je refusai; de là s» 
colère contre moi ; c'est de l'ordre même de mon propriétaire, 

que j'avais introduit, en l'absence de M"« Borie, M. et 11°" Le-
clerc chez leur mère. 

La femme Conslanline : J'ai connu M 1Ic Borie après la mort 
do sa mère ; M"

e
 Borie a des dehors fort trompeurs, elle est 

mielleuse, insinuante, et surtout fort adroite; je m'étais prise 
à l'aimer vivement ; plus tard, cette amitié se changea en une 
profonde répulsion, quand je vis que l'ange, en apparence, avait 

l'àme d'un démon. Elle me disait beaucoup de mal de M. et* 
M

me
 Leclerc. Un jour elle enlpva, eu ma présence, avec un ca-

nif, l'étoffe qui couvrait un fauteuil-Voltaire, en m'expliq»™ 
que c'était le meuble que M. Leclerc reconnaîtrait 'e™

1
^ 

mais que de cette manière, elle n'avait plus à craindre quM 
reconnût; que ce fauteuil lui avait été donné par tt""«eui' 

Elle descendit un jour chez moi plusieurs objets
 m

fj!f^' 
un gros paquet do papiers et une cassette en bois 1

ue 

dit plus tard contenir des valeurs; elle me l'avait reeoi» 
dée comme un objet précieux en me priant de la me ^ 
sûreté; les papiers étaient enveloppés et tous caelietes. ̂  
tard elle me chargea du vendre une cafetière et mie u ' 
d'argent faisant partie des objets qu'elle m'avait conn 

laissés plusieurs mois en dépôt. . , ,;je 
Un jour, me parlant de M. Leclerc, elle me demanda r. 

connaissais quelqu'un d'honnête et ayant de la '5
,r

J
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voudrait se présenter comme étant créancier de $ 
bert, ajoutant qu'elle lui ferait faire, par cette derme , 

siou 
Ou 

posse 

fies; 
en-o 

.Napl 
F,r 

mail 
C 

«('« 

vre 
ont! 

aài 
Hiira 
fis, 
îiou 
d'au 
froi-
Hier 
save r 

Bori 
Sélri 

cous 
lice. 

M. 

rie t " 

In 

qu'el 

p»y 
love 

App 

sa m 

tet 

M' 

Le 

à un 

le 

droit 
M. 

«p 

delà 

•récla 

M. 

del 

modi 

M. 
suri 

suri 

inlér 

tés c 

v 

verdict de culpabilité. 

La défense a été présentée par M" Desmarets. 

M" Denormandic, avocat, a plaidé pour M"" Delacombe 

Le jury a rapporté un verdict de culpabilité, et la Cour a 

™™f Dehssery à une année d'emprisonnement et 

500 ir. d amende, et la dame Delacombe à quinze jours 

reconnaissance;' elle faisait écrire à cette dame tout c
e (

l" 
voulait.'; M

lle
 Borie faisait les brouillons, et M™" de \aiw 

piait. 'il étaH 
D. Que lui avez- vous répondu? — lt. J'ai répondu qu^ ̂  

difficile de trouver une personne honnête qui voulut *J|J 
ger d'une mission semblable ; elle me répliqua que ce ^ 

guifiait rien, qu'il ne s'agissait, après tout, que
 de

 r ^ 
devant un juge, de lever la main qu'on était creaiici 
qu'elle ne voulait pas d'un imbécille qui s'arrêtera! 
cette considération et ne voudrait pas faire un sermeiu-

 |jS 
M' Lacan plaide pour la partie civile. L'avocat exp 

faits relatés plushau . . _
 1]

eut
c<l11

' 
Messieurs, dit l'avocat, tout ce que l'imagination p ̂  

cevoir de plus odieux, tout ce que l'esprit humain l'^jfe a« I 
ter de manoeuvres infernales pour spolier, pour ^ 
plus entier dénûment, une pauvre vieille femme

 al
jq* 

vingt-sept ans, la fille Borie l'a conçu, l'a mis
 en

 L^uei? 
aussi nous espérons bien qu'elle ne sortira pas d ICI S ' .finie' 
justice lui ail imprimé au front le stigmate qu'elle i 

des voleurs moins coupables. yf* 
M. Moignon, avocat de la République : Messieurs, ^te 

Valbert jouissait d'une assez belle fortune; aujoura n 
dame, âgée de quatre-vingt-sept ans, interdite, nu V 
capitaux, immeubles, mobilier, tout à disparu, et, P^W 
sard f«tal, il se trouve qu'à toutes les époques ou i 
bert réalise des fonds, pur la vente de ses biens, ra ^ 
qui n'a rien, place des sommes à peu près égales, , 

des actions; enfin, elle s'enrichit d'autant. „ to^j 
de Valbert ■ j
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Ainsi, d'un côté, ou constate que M" 
80,000 fr. qui ont disparu ; à la même époque^ 
place 70,000 fr. Quand on demande à cette 
cet argent'? elle répond : Je le liens de P
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m pouvoir, sans scrupules, dépouiller un fils de 

âlg-t-
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 n,ère. Ce fils habitait un village de Norman-
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 d'intérêt avaient éloigné la mère et le lils ; 

:
 j«sdis

eu
" . contre elle un procès, par suite duquel elle 

ce à lui payer une somme de 18,750 francs. 

n
ses avaient contribué à faire tomber la da-

'vieillc, isolée, privée du seul appui naturel qui 
la domination exclusive d'Ilélma Borie, celte 
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 riom. Cette lille, que nous voyons d'ici sou-
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 c ironie, devrait se souvenir qu'elle est fort heureuse 
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er ici que comme témoin ; elle a d'abord été préve-
j*j implicite, et elle n'a dû qu'à un concours de circon-
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 jVètre pus renvoyée à ce tilre devant le Tribunal. 

ft2? de Valbert possédait une ferme en Normandie : la fille 
nduit la pauvre femme en Normandie dans le cœur de 

^ et lui fait
 vu,iarc sa
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 grand' peine jusqu'à sa mère, dont les fecultés 

''•^Vi-sent singulièrement affaiblies, et dans un dénuement 
^Micableavec la fortune qu'elle possédait. 
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 titre aucun papier ne se trouvait plus eu la posses-
ifde la pauvre vieille dame. 
n tre les 80,000 fr. reçus par elle, et qui ont disparu, elle 

«lait au dire de son lils, des renies ou certificats de Na-

' 'tabli que la fille Borie a fait vendre et convertir' 
du chemin de fer d'Orléans, six certificats de 
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 de Valbert a passé dans les 
'
f
 'de la fille Borie. • 

dit-on, avait abandonne volontairement son fils, 
ttoreaa'el le le retrouve chez le juge d'instruction, cette pan-

Bimère devant ce lils qu'elle n'a pas vu depuis longtemps, 
•jle n'est plus sous le regard fascinateur de cet ange ou de 

'démon de cette colombe ou de ce vautour, une scène dé-
lirante à lieu; cette mauvaise mère, elle saute au cou de son 
SI- l'embrasse en pleurant, lui tient les mains tout le temps. 
Koûs n'avons jamais vu, des affaires de ce genre, rien 

d'aussi odieusement conduit; tout a été calculé, lentement, 
froidement, habilement, et quand on a eu volé, dépouillé une 
mère adoptive, une bienfaitrice, on l'a délaissée comme vous 
^•32. Nous avons dit volé, nous le répétons; cui la fille 

Borie est une voleuse, nous n'aurons pas sur la conscience la 
■Tissure que nous lui jetons; ce que nous aurions sur la 
(onscience, c'est qu'une pareille voleuse échappât à la jus-
lice, 

M. l'avocat de la République -requiert contre la fille Bo-
ne toute la sévérité de la loi. _ 

Interrogée par M. le président, la fille Borie prétend 

'elle avait de la fortune lui venant de sa mère; qu'elle 

vriers malheureux par suite de leurs opinions démocrati-
ques et socialistes. 

Les héritiers annoncèrent, dès l'origine, l'intention d'at-

taquer le testament, et obtinrent, malgré l'opposition du 

légataire universel, qu'il serait procédé à l'apposition des 

scellés sur les papiers et valeurs de la succession. 

Cette décision, consacrée par un arrêt du 27 août 1849, 

reçut son exécution en partie; mais l'inventaire, après cinq 

mois employés au classement des papiers, n'était point 

terminé, lorsque M. Tandou, prétextant que la demande eu 

nullité de l'institution universelle n'était pas encore for-

mée, demanda et obtint du Tribunal civil de la Seine, que 

1 inventaire fût continué à sa seule requête, hors la pré-

sence des héritiers. Ceux-ci interjetèrent appel, et formè-

rent en même temps contre M. Tandou une demande en 

nullité tant du legs socialiste que du legs universel, com-

me étant liés ensemble' par la volonté expresse du^testa-

teur, nullité fondée soit sur ce que la disposition était 

contraire à la Constitution et à l'ordre public ; soit sur ce 

que le legs universel contenait un fidéi-commis et une in-

terposition de personne pour faire parvenir à des incapa-

bles une libéralité que la loi ne leur permettait pas de re-
cevoir directement. » 

Sur cette demande, M. Tandou suivit l'audience ; leshé-

ritiors, dépourvus de pièces, demandèrent un sursis jus-

qu'à la clôture de l'inventaire ; mais le Tribunal, jugeant le 

fond, déclara les héritiers du sang mal fondés dans leur 

demande en nullité. Ce second jugement fut également 
frappé d'appel. 

Les deux affaires se présentaient devant la Cour (2
e 

chambre), qui, après avoir entendu les plaidoiries de M" 

Léon Duvulet Duvergier, a, contrairement aux conclusions 

de M. l'avocat-général Metzinger, réformé la première dé-

cision ct.sursis à statuer sur l'appel du jugement au fond, 

en ordonnant qu'il serait préalablement procédé aux opé-

rations de levée de scellés et d'inventaire en présence des 
héritiers Huber. 

— M. Chamorin, tenant un hôtel garni 

i'art. 318 et I 475, paragraphe 6 du même 

qu 

payait sa pension à M'"" do Valbert, ainsi qu'une partie du 

loyer; elle ignore où est passée la fortune de cette dame. 

Appelée à s'expliquer sur cette fortune qu'elle dit tenir de 

sa mère, elle répète ce qu'elle a dit dans l'instruction : que 
c'est un secret. 

M' Dutard présente la défense de la prévenue. 

Le Tribunal, après délibération, condamne la fille Borie 
aune année d'emprisonnement. 

CONCOURS A XA PACOtTE DE EROH. 

fendredi et samedi ont eu lieu les dernières leçons de 
droit administratif. 

M. Chauveau, professeur à la Faculté de Toulouse, a 

expliqué les règles de l'assiette et le mode de perception 

Je la contribution foncière ; il s'est surtout étendu sur les 

•réclamations auxquelles elle peut donner lieu. 

M. Gougeon, professeur à la Faculté de Rennes, a traité 

de l'organisation de la Cour des comptes, en indiquant les 

modifications que cette institution a subies aux diverses 

époques de notre histoire, avant la loi organisatrice du 16 
septembre 1 807. 

M. Yuatrin, professeur suppléant à Paris, a fait leçon 

pries règlemens d'eaux pour les rivières non navigables, 

w l'intervention des tiers et les réclamations des parties 

intéressées ; il a ensuite examiné quelles sont les autori-

compétentes pour connaître de l'exécution de ces ré-
veils. 

'* Duverger, professeur suppléant à Paris, a exposé 
8

 principes généraux sur rétablissement, la rectification, 

tedéelassemeut et l'abandon des voies publiques de com-

munication par terre ; et il a fait connaître les droits et les 

"""gâtions qui résultent pour les riverains de ces diffè-

res opérations administratives. 
11

 n y a pas eu séance publique lundi ni mardi 

^Aujourd'hui mercredi, les opérations ont été reprises 

des argumentations sur lo Code civil, soutenues par 

candidats à la chaire de Droit romain, vacante à la Fa-
ille d'Aix. 
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quez soutiendra son argumentation sur le titre: 

poasessione au digeste et 

rue du Hclder, 
et créancier de M. Mauguin, pour logement, nourriture et 

fourirtures diverses, ne pouvant recevoir de son débiteur 

le paiement de ce qui lui était dû, en a accepté un trans-

port de son indemnité de représentant du peuple pendant 

tout le temps qu'il y aurait droit; il pensait que cela valait 

mieux pour lui que les billets et reconnaissances impayés 

qu'il avait entre les mains; cela lui a valu une déception 
nouvelle et un procès. 

En effet, M. Mauguin avait d'autres créanciers, entre 

autres "M. Picard et M"" veuve Mabille, qui avaient formé 

à la questure des oppositions sur l'indemnité de M. Mau-

guin, et qui, voyant arriver une signification de transpor t 

qui avait la prétention de rendre illusoires leurs opposi-

tions, en demandèrent la nullité, en soutenant d'abord que 

la créance de M. Chamorin n'était pas sérieuse, et qu'elle 

avait pour but de perpétuer M. Mauguin, au moyen d'une 

connivence frauduleuse, dans la jouissance de son indem-

nité ; ensuite qu'une pareille indemnité ne pouvait être 
pour l'avenir l'objet d'une cession ou transport. 

Un jugement du Tribunal civil de la Seine du 6 mars 

1850, intervenu sur ces prétentions, a décidé qu'en effet 

M. Chamorin ne justifiait pas desélémensde sa créance, 

et qu'il résultait des circonstances de la cause que] la-
di.e t réance n'était pas sérieuse. 

M. Chamorin a interjeté appel de ce jugement. Au cours 

du procès, il a déclaré qu'il consentait à no pas se préva-

loir de son transport, mais qu'il entendait défendre la sin-
cérité de la créance. 

M" Montigny, son avocat, a en effet soutenu cette sin-

cérité en justifiant des engagemens impayés de M. Mau-

guin et en établissant les fournitures à lui faites par les 
livres de commerce de son client. 

M
e
 Perrin, avocat de M. Picard, et M" Leblond, avocat 

de M"" veuve Mabille, ont présenté des observations pour 

justifier lo jugement. Mais la Cour (4
e
 chambre), présidée 

par M. Rigal, en donnant acte à M. Chamorin de ce qu'il 

consentait à ce que son transport fût considéré comme nul 

et non avenu, en tant que portant sur des valeurs non 

transmissibles par voie de transport et par anticipation de 

leur échéance, a déclaré la créance sérieuse et valable 

pour, par Chamorin, la faire valoir ainsi qu'il, appartien-

dra; mais elle l'a condamné aux dépens jusqu'au jour de 

sa déclaration qu'il consentait à ne pas se prévaloir de son 

transport, le surplus dos dépens demeurant compensés. 

laissé subsister l'art. 318 et l'art. 
Code ; 

« Par ces motifs, , . , , 
« Le Tribunal se déclare incompétent, renvoie la cause cl 

le prévenu devant les juges qui- doivent en connaître, sans de-
pens. » 

Les autres marchands de vins ont été, par les mêmes 

motifs, renvoyés devant les juges compétens. 

— C'est un prétexte aussi futile que bizarre qui a donné 

lieu à la rixe assez sérieuse à la suite de là uellc le nom-

mé Pera est traduitdevant le Tribunal de police correction-

nelle sous la prévention de coups et blessures. 

Le battu expose ainsi ses griefs, : « Je mangeais ma 

portion dans ma gargotlo habituelle : Monsieur entre (il 

désigne le prévenu) et s'assied à ma table tout à côté de 

moi. « Garçon, dit-il, servez-moi vite, et faites bien atten-

tion que je veux du gras. —Je ne demanderais pas mieux, 

répond celui-ci, mais, malheureusement, c'est impossi-

ble. — Et pourquoi, s'il vous plaît?— Parce qu'il n'y a 

plus que du maigre! — Ah! diable. » Et Monsieur et le 

garçon se regardaient de travers et tout désappointés. 

« Pardine, que je reprends, il est bien facile de sortie de 

là : Monsieur ne veut que du gràs, vous dites qu'il n'y a 

que du maigre, eh bien ! tranchez le différend, et servez-lui 

de l'entrelardé. (Explosion d'hilarité.) Là-dessus il m'arri-

ve un coup de poing terrible suivi de plusieurs autres, et 

nous nous sommes battus comme deux lions, à cette dif-

férence que c'est mot qui en ai plus reçu que lui. 

M. leprésident, au prévenu : Votre brutalité est vrai-
I ment inouïe. 

Le prévenu : Pas plus inouïe que sa plaisanterie dépla-

I cée; je passe pour le fléau des goguenards et je tiens à 
i soutenir ma réputation; voilà. 

Le Tribunal le condamne à 25 fr. d'amende. 

— M. le président, au prévenu Griser : Pourquoi insuis 

ter, en passant dans la rue, des agens de police qui ne vou -
disaient rien ? 

Le prévenu : C'est plutôt moi, monsieur le président, 

qui pourrais demander aux agens pourquoi ils prennent 

pour des outrages à leur adresse ce que je dis confiden-

tiellement à un ami que je tiens sous le bras. 

M. le président : Les témoins ont déclaré vous avoir en-

tendu proférer contre eux des injures assez graves. 

Le prévenu : Il faut donc que ces témoins entendent 

l'allemand, car je ne parle habituellement que cette .lan-

M. le président : Cependant vous paraissez parler as-
sez facilement le français. 

Le prévenu : Avec des étrangers, je ne dis pas; mais 

avec des amis ou dos compatriotes, c'est toujours en alle-

mand que je m'exprime. 

M. le président : Il faut croire que vous avez fait ex-

ception cette fois-là, car les agens, qui venaient de faire 

une arrestation importante vous ont entendu dire, je le 

répète : «< C'est affreux ! Ces' de l'arbitraire ! C'est du pur 

Cosaque! HYàudrait mieux être au fin fond delà Sibérie 

qu'ici, qui passe pour un pays civilisé! » 

Le prévenu : 11 est possible que pour le moment j'aie 

manifesté la préférence que j'accorde au système de la Si-

bérie sur le nôtre, mais, encore un coup, c'était en alle-

mand, et je ne pouvais pas croire qu'un agent de police 

français prenne du pur allemand pour des injures 

le Salut Public, de violences exercées sur M. le commis-

--• -
 J

- —
,:
~ - la Guillôticre, au moment ou ce magis-saire de police de m uijmunci^, « --

trat procédait, accompagne de ses agens, al arrestation ao 

sept individus prévenus de fabrication de poudre et déten-

teurs de préparations destinées à servir en cas d émeute. 

Traduits devant le Tribunal de police correctionnelle, 

ces individus ont été condamnés, d'après le degré du cul-

pabilité de chacun d'eux, à des peines qui varient de six 

mois à un mois de prison. 
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— La loi du 27 mars 1851, relative aux substances ali-

mentaires, a donné lieu à un grand nombre de ponrsuites 

contre des charcutiers, bouchers, etc. ; le Tribunal cor-

rectionnel a déjà prononcé plusieurs condamnations que 
nous avons l'ait connaître. 

Un cas nouveau s'est produit à l'audience de ce jour. 

Une assez grande quantité de marchands de vins étaient 

traduits pour falsification do vin; cette falsification con-

sistait dans le mélange de ce liquide avec de l'eau ; grande 

surprise de la part des inculpés, qui ne comprennent pas 

qu'on leur cherche noise pour un mélange dont l'invention 
se perd dans la nuit des temps. 

M" do Jouy, avocat, se présente au nom de l'un des in-

culpés, et déclare invoquer l'incompétence du Tribunal et 

'ç renvoi de son client devant le Tribunal de simple police. 

U avocat s'appuie sur ce que le Code pénal fait une dis-
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finelion dans les substances alimentaires qui se mangent 

et les boissons en général ; que la falsification des boissons 

est réglée par les art. 318, 475 § 6, 476 et 477 du Code 

pénal, qui édictent des peines correctionnelles de six jours 

à deux ans de prison, si la mixtion est nuisible à la santé, 

cl des peines de simple police, si la falsification ne peut 

nuire, tandis que le délit relatif aux autres substances 

avariées ou gâtées, est réglé par l'art. 475 § 14. 

Or, la loi de 1851 n'a | arlé, dans son art. 1
er

, que des 

substances, mot qui ne peut comprendre que les objets 

solides qui se mangent ; l'intention du législateur s'est 

surtout manifestée dans l'art. 9 de la loi, qui déclare abro-

ger seulement le paragraphe 14 de l'art. 475 sans abroger 

ni les art. 318, tu le paragraphe 6 de l'art. 475. L'inten-

tion du législateur s'est, du reste, manifestée dans la dis-

cussion de la loi. En effet, avant le vote de l'art. 1
er

, M. 

Versigny, l'un des représentans, ayant demandé au rap-

porteur de la Commission si, d'après le travail de la Com-

mission, le projet s'appliquait aux falsifications, et à tous 

les délits relatifs aux vins et aux boissons, M. le rappor-

teur aurait répondu : « En aucune manière. » M. Lebœuf 

ajoula même : « 11 y a un projet spécial sur les vins. » 

M. le substitut David combat le système de M" de Jouy, 

Dans une autre circonstance, la jurisprudence a reconnu 

que l'on ne devait apprécier la loi que d'après ses expres-

sions sans se préoccuper des diverses interpellations des 

représentans. Le ministère public ne voit pas lai différence 

qu'il peut y avoir entre les marchands de vins et les épi-
ciers, bouchers, charcutiers, etc. 

Le Tribunal a rendu le jugement suivant : 

« Attendu que, quoique les boissons puissent être comprises 
dans les ternies génériques de substances alimentaires em-
ployés dans l'art. 1™ de la loi du 27 mars 1851, que le mé-
lange de l'eau uvec le vin mis en vente constitue une véritable 
falsification do celle dernière substance, cependant il résulte 
de la discussion qui a précédé la loi de 1851 que l'intention du 
législateur a été que cette f i ne fût peint applicable aux bois-
sons, qui doivent être réglementées par une législation spé-
ciale ; 

« Que ce qui le prouve, c'est (pie l'art. 9 de la loi précitée, 
en abrogeant l'art. 475, n° 14, et -479, n" 5, du Code pénal, u 

Malgré l'étonnement du prévenu, le Tribunal le condam-
ne à six jours de prison. 

— Un jeune homme de la commune d'Ârgenteuil, re 

tournait, après avoir passé gaîment la journée à Paris, au 

domicile de son père, le sieur G..., marchand de vins trai-

teur, rue du Port, à Argenteuil, lorsque arrivé, entre onze 

heures et minuit, au lieu dit la Croix-Rouge, à deux kilo 

mètres environ de ce village, dont le petit vin jouit d'une 

renommée si populaire, il fut accosté par deux individus 

de mauvaise mine qui lui demandèrent où il allait d'un pas 
si pressé. 

Médiocrement rassuré à cette question, le jeune G... leur 

répondit qu'il rentrait au toit paternel et qu'il se hâtait 

parce que s'étant attardé il craignait une réprimande. « Ah! 

l'on a peur de papa, dit un des aeux questionneurs, est-ce 

que l'on auraitquelque chose sur la conscience? » En di-

sant ces mots, il saisissait le jeune homme au collet de la 

main gauche et le fouillait de la droite, tandis que son aco-

lyte faisait le guet. « Voulez-vous donc me voler ? s'écria 

le jeune homme en s'efforçant d'échapper et en se mettant 

en mesure d'engager une lutte. Mais en ce moment, le 

bruit d'une voiture qui approchait vint effrayer les deux 

agresseurs, qui prirent la fuite à travers champs. 

Sur la déclaration de ces faits, la gendarmerie locale 

s'est mise à la recherche des deux malfaiteurs, qu'elle n'a 

pu découvrir encore, mais dont les personnes qui étaient 

dans la voiture dont l'approche leur avait fait prendre la 

fuite, ont donné un signalementtout semblable à celui in-
diqué par le jeune G... 

— Vers le milieu de la semaine dernière, deux cama-

rades d'enfance, ..qui s'étaient perdus de vue depuis plu-

sieurs années, se rencontrèrent à la Villclte. On se serra 

chaleureusement la main, en s'embrassa même, et comme 

après une si longue séparation on a mille choses à se dire, 

les deux amis, dans l'effusion de leur joie, entrèrent déjeu-
ner au cabaret lo plus voisin. 1 

Ils fêtèrent joyeusement la rencontre, comme on peut 

le croire, puis, le déjeuner terminé, ils résolurent de venir 

finir à Paris cette journée de plaisir. Tous deux montèrent 

donc dans un fiacre, qui se mit en marche pour les con-

duire dans lc quartier du Palais-Royal ; mais le véhicule 

n'avait pas fait deux cents pas qu'Oreste s'endormit sur 

les genoux de Pylade. Or, il arriva que celui-ci, trahissant 

les liens sacrés de l'amitié, conçut, au contact de la bourse 

assez bien garnie de son camarade d'enfance, le désir vio-
lent de se l'approprier. 

Craignant d'éveiller le dormeur, il eut recours, pour 

s'approprier la bourse, à un assez curieux moyen, qui fut 

de couper avec son couteau la poche même qui renfermait 
la bourse, objet de sa convoitise. 

Le Pylade de la Villette, une fois son vol accompli, 

n'eut rien de plus pressé que de prendre la fuite. Mais 

Oresle avait porté plainte, et ce malin le faux ami a élé 

arrêté par des agens de service de sûreté, et a été conduit 
au dépôt en vertu d'un mandat d'amener. 

— Tandis que le sieur Jean T..., charbonnier à Passy, 

élait dimanche dernier avec sa femme à la fête patronale 

de la commune qui se tient au bois de Boulogne, près de 

la Muette et du Ranelagh, des voleurs s'introduisaient cliez 

lui et dérobaient une somme de 300 fr. dans une table 
dont ils brisaient le tiroir. 

LE BRIGABIJS AO 3 EVJ GH3ECS. 

Les correspondances du Levant parlaient encore il y a 

peu de temps d'actes de brigandages commis jusqu'aux 
portes d'Athènes. On s'étonne en France que dans un pays 

où il existe un gouvernement^ régulier un pareil état de 

choses se manifeste et se prolonge. Bien qu'il y ait beau-

coup d'exagération dans ces récits, ils n'ont rien tle bien 

surprenant pour ceux qui connaissent la Grèce. U faut 

qu'on sache qu'en Grèce le brigandage est endémique de-

puis plus de quatre siècles. Il est dans les mœurs de la 

partie la plus nombreuse et par conséquent la moins éclai-

rée de la nation ; et il est né au milieu de circonstances 

telles qu'il sera extrêmement difficile de le déraciner tout à 

fait. 

Mais ceci demande quelques explications. En Grèce, le 

brigandage qui, à son origine, eût mérité un nom plus no-

ble, est contemporain de la conquête des Turcs. Cette 

conquête, toutes les histoires modernes l'ont constaté, ne 

fut jamais complète. La partie montagneuse du pays ne se 

soumit pas au joug musulman. Protégés par leurs remparts 

naturels et par leur courage, les habitans des moplagnes 

se mirent en lutte ouverte contre les Turcs, les forcèrent à 

leur accorder d'honorables capitulations, et, par suite, des 

.privilèges tellement étendus, qu'ils équivalaient presque à 

une reconnaissance formelle d'indépendance. Mais ces 

accoinmodemens ne furent pas acceptés de la partie 

la plus remuante delà population, dont ils blessaient les 

instincts patriotiques. Des sommets de l'Olympe et du 

Taygète, ils ne pouvaient voir les Turcs paisibles posses-

seurs de la plaine ; et souvent des bandes, conduites par 

des chefs intrépides, s'élançaient des montagnes, rava-

geaient les habitations, et enlevaient les troupeaux et le 
butin à leur convenance. 

Les Turcs n'étaient pas seuls à souffrir de ces excur-

sions. Les Grecs de la plaine, devenus les fermiers ou les 

vassaux des Turcs,etqui comme signe de sujétion payaient 

le karatch, étaient traités en ennemis par les montagnard» 

qui, dans leurs razzias, se procuraient cette triple satisfac- ' 

tion : 1° punir des compatriotes qui avaient accepté le 

joug du vainqueur, 2" ruiner les Turcs, et 3° piller. Nous 

n'oserions dire que le dernier stimulant ne fût pas lc plus 

fort des trois. Quoi qu'on en puisse penser, on compren-

dra désormais que ces montagnards indépendans, aient 

été considérés comme les derniers représentans de la pa-

trie grecque, et que les chefs de ces bandes soient deve-

nus, dans les chants populaires, des héros dignes d'être 

comparés à Miltiade et à Thémistoclc De là vint cette sin-

gularité, déjà souvent signalée, que le nom de klephtes que 

l'on donne à ces montagnards, et qui signifie voleurs, 

n'exprime plus une idée infamante, et que pour le peuple 

il est devenu synonyme de patriote. Pour être complète-' 

ment juste, il 'faut dire que le puissant concours des 

klephtes, lors de la guerre de l'indépendance, et la pure 

gloire que s'acquirent alors quelques-uns de leurs chefs, 

étaient bien faits pour entretenir le peuple dans son ad-
miration. 

Le prestige a continué même après la délivrance ; c'est 

une déplorable aberration sans doute, mais est-il surpre-

nant que ce peuple à demi sauvage, habitué par une lon-

gue servitude à ne voir dans ceux qui le gouvernaient que 

des oppresseurs et des ennemis, ne voie encore dans les 

Klephtes en rébellion contre l'autorité que les dignes suc-

cesseurs de ces patriotes indomptés en lutte pendant qua-

tre siècles contre la tyrannie des conquérans ? Les méfaits 

de ces brigands, s'ils se prolongent, et plus encoro-les salu-

taires rigueurs de la justice, finiront peut-être par rendre 

aumot klephté sa signification flétrissante; mais pour long-

temps encore les rhapsodes, comme aux temps anciens, 

iront chantant de village en village les exploits de ces au-
dacieux voleurs. 

C'est l'histoire d'un de ces héros populaires que nous 
allons raconter. ■ 

Il y a quelques mois, la population de fatras fut pro-, 

fondément émue par le jugement d'un procès criminel. 

Il s'agissait d'un jeune homme qui avait enlevé la filled'un 

prêtre grec. Les prêtres grecs qui ont charge d'âmes se 

marient: ce n'est point pour eux seulement une faculté, 

c'est une obligation. Il y a exception pour ceux qui vivent 

dans les monastères. Les deux amans s'étaient enfuis dans 

les montagnes. Affilié à une bande de klephtes, le ravis-

seur avait fait ce métier avec succès pendant plusieurs an-

nées. Puis il avait été interrompu dans sa carrière par 

l'intervention de la justice. Au lieu du klephle Demaras 

(nom qui veut dire Souleveur du peuple), supposez Aga-

memnon, roi dos hommes , à Chrysavghi (Matinée-Dorée), 

La gendarmerie, qui a constaté le vol et les traces de 

l'effraction, s'est mise à la poursuite d'un locataire de la 

maison sur lequel se sont tout d'abord poriés les soup-

çons, et qui depuis lors n'est plus reparu à son do-
micile. 

— EitUATUM. — A la 21" ligne de la première notice de la 

chambre des requêtes du 20 mai, lisez, au lieu de : n'a pas 
entendu, n'ont entendu. A la G' ligne de la troisième notice, 

lisez soldé milieu do s'dide; à la 12" ligue de la même notice., 
lisez adjuger au lieu d'adresser. 

DËPARTEMENS 

RHÔNE . — Nous avons parlé, i 

le d'un Papas, substituez Chryseis, fille de Chrysès, prê-

tre d'Apollon, et n'étaient ce malencontreux procureur du 

roi et ses gendarmes, destructeurs de toute poésie, vous 
vous croiriez en pleine Iliade. 

Dans un Calme et frais vallon, abrité du vent du Nord 

par une des chaînes du Taygète s'éltvve le monastère de 

Saint-Georges. C'est là que^ dans les premiers jours du 

mois de mai, on célèbre chaque année la fête du saint qui 

a donné son nom au couvent. Cette solennité attire les po-

pulations, et les marchands s'y rendent en foule. Les 

plaisirs auxquels s'y livre la jeunesse rappellent les jeux 

de la Grèce antique ; la danse, la course à pied et à che-

val, le jeu du disque et les diverlissemens les plus variés 

donnent occasion aux jeunes hommes et aux jeunes filles 

de montrer tour à tour leur force et leur adresse leur 
souplesse et leur grâce. 

. Parmi les jeunes filles venues pour prendre part à la 

fête se faisaient remarquer entre les plus belles Chrysavdii 

filled'un papas, du village de Mavromati, au pied°du 

mont Ithôtne. Chrysavghi ou Matinée dorée avait quinze 

ans; sa taille gracieuse, ses yeux bleus, ses cheveux blonds, 

couleur si rare et si recherchée dans 1 Orient, le riche 

costume grec-albanais qu'elle portait avec une' suprême 

élégance, donnaient vraiment à toute sa personne la fraî-

cheur et le doux éclat d'une matinée de printemps. 
A la fête de Saint-Georges élait venu aussi d'un Village 

situé sur le versant oriental dû Taygète, Demaras, beau 

jeun homme de dix-huit ans, fils d'un pâtre et pâtre lui-

même. 11 vit Chrysavghi et l'utlrappéde sa beauté, et lors-

qu'il eut dansé avec elle le syrto, cette danse au mouve-

ment lent et plein de mollesse qui permet à la beauté de 
développer toutes ses séductions, Demaras aimait Chry-

savghi passionnément. Mais la fêle finie, il l'ai. ut se quitter 

Séparé de Chrysnvghi, Demaras était tombé dans une 

prolondc tnstessé. il ne taisait plus danser les jeunes gens 

aux sons de sa flûte, d'où ne sortaient plus que de plainti-

ves cantilèues. Enfin, après huit mois de larmes cl de 

soufirances Demaras, ne pouvant surmonter la résistance 

du pore de Chrysavghi, enlevé la jeune fille et l'emm 'iio 
I avec bu dans la montagne. 

y a quelques jours, dit Ici finit l'idylle et commence l'épopée 
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A la nouvelle du rapt de sa fille, « Dieu qui tiens l'arc 

d'argent, divinité de Sminthe entends nia voix !» s'écrie 

le Papas. Mais bientôt il pense qu'il ne doit pas se borner 

aux imprécations comme le prêtre d'Apollon, et « suivant 

en silence le rivage de la mer bruyante, » il s'en va tout 

prosaïquement trouver le procureur du roi, et déposer une 

plainte. Aussitôt lesgendarmes de se mettre en campagne, 

il était trop tard, les amans avaient gagné sur le som-

met de la montagne la chapelle de Sainf-Hélie, dont l'er-

mite avait béni leur union. Mais ce mariage, à la façon 

de Greetna-Green, n'avait pu désarmer la justice, et De-

maras ne pouvait rentrer dans son village. 

Après avoir caché Chrysavghi dans une retraite sûre, 

Démaras, errant sur le Mont-Ithôme, rencontra une pe-

tite troupe composée de six compagnons cherchant aven-

ture. Admis dans leur société d'abord comme soldat, sa 

bravoure, sa légèreté, qui déliait à la course le meilleur 

cheval, qualité aussi prisée aujourd'hui qu'elle l'était au 

temps d'Achille, le firent bientôt reconnaître comme 

chef. 

A la tête de ses hommes, il faisait ses coups de main 

avec-une audace et une promptitude incroyables. Une fois, 

à deux heures de marche de Tripolizza, dans l'Arcadie, il 

arrêta dans la même journée cinquante-huit personnes et 

les dévalisa, en laissant toutefois à chacun ce qui lui était 

nécessaire pour achever son voyage. Il ne craignit pas une 

autre fois d'attaquer le trésorier de la Messénie, et malgré 

une respectable escorte, il le dépouilla, l'emmena prison-

nier et ne lui rendit la liberté que moyennant rançon. plu-

sieurs voyageurs anglais eurent le même sort, et il ne pa-

raît pas, soit dit en passant, que lord Palmerston s'en soit 

ému et ait adressé au gouvernement grec une demande 

d'indemnité bravement appuyée d'une grosse escadre. Le 

noble lord se fut montré plus chatouilleux probablement si 

les voyageurs dépouillés, au lieu d'être tout simplement 

Anglais et chrétiens, eussent été Portugais et juifs. 

Parmi ces voyageurs on cite le fils de l'illustre Robert 

Peel, qui tomba un jour au milieu de la bande de Dema-

ras. Après avoir vidé ses poches et livré tous ses effets, il 

se croyait quille, lorsque Demaras lui lit remarquer qu'il 

oubliait un très beau brillant qu'il portait au doigt. « Cette 

bague m'a été donnée par ma mère, dit le jeune Ang ais, 

et il me serait bien pénible de m'en séparer. » Demaras 

n'insista pas, et invita le voyageur à déjeuner avec ses 

compagnons. Touché de tant de courtoisie, le fils de Ro-

bert Peel mangea de bon appétit sa part d'un agneau rôti 

à la palicare. En quittant ses hôtes, il échangea avec eux 

une poignée de main cordiale, et il revint à Athènes en-

chanté de sa rencontre. 

Après avoir ainsi couru les aventures pendant plusieurs 

années, et avoir échappé nombre de fois à la force armée, 

Demaras, dans une rencontre avec la gendarmerie, reçut 

trois coups de féu et tomba au milieu de cinq de ses com-

pagnons frappés à mort. 11 fut pris et conduit en prison 

pour y attendre son jugement. 

Chrysavghi fut arrêtée quelque temps après. Enfin, De-

maras étant rétabli de ses blessures, tous deux oiit été 

renvoyés devant la Cour d'assises de Patras. 

C'est ici que notre tâche devient ingrate, car nous som-

mes condamnés à présenter un compte-rendu semblable à 

ceux qu'on lit tous les jours dans la Gazette des Tribu-
naux. 

La Grèce, comme la plupart des Etats modernes, a cal-

qué sa législation nouvelle sur nos Codes, ce qui est fort 

honorable pour la France, mais très monotone pour le 

voyageur. Avec les Codes français, le .système décimal 

et les chemins de fer, le temps n'est pas loin où l'on re-

connaîtra que rien ne vaut la peine qu'on sorte de chez 
soi. 

Mais reprenons notre récit. 

Au moment où se jugeait le procès, Demaras avait 

vingt-cinq ans. C'était un grand et beau garçon, à la 

chevelure noire, tombant sur les épaules, à l'œil étin-

celant. Il portait le costume national avec cette élé-

gance et cet air martial qu'ont généralement les hom-

mes de sa profession. Chrysavghi était assise près de lui. 

La vie errante qu'elle avait menée, les fatigues et les cha-

grins avaient donné à sa physionomie une expression mé-

lancolique pleine de charme. 

L'interrogatoire des accusés n'a point été long. 

Le président faisant remarquer à Demaras que l'enlève-

ment de la fille du papas avait été l'origine et comme la 

cause première de tous ses crimes, le klephte répondit 

que son père ne s'était pas marié autrement ; qu'alors il 

n'avait été nullement inquiété, et qu'il avait trouvé tout 

simple de faire comme son père. Du reste il a été impossi-

ble de lui faire comprendre, peut-être y mettait-il de l'ob-

stination, qu'il y eût quelque chose de coupable dansle bri-

gandage. Il avait, disait-il, mené la vie qui convient à un 

homme libre. 11 avait tué les gendarmes qui l'attaquaient, 

comme son père tuait les Turcs. 

Chrysavghi, accusée d'avoir caché le butin fait par les 

bandits et de leur avoir donné asile, a répondu qu'elle avait 

donné du pain à son mari parce que c'était son devoir. 

Pour le surplus de l'accusation, il va sans dire que puis-

que Demaras trouvait parfaitement licite de faire le métier 

de klephte, elle ne comprenait pas qu'on pût lui faire un 

reproche à elle d'avoir été la trésorière de l'association. 

C'est sur cette ignorance complète des lois qui consti-

tuent la société que s'est appuyé l'avocat pour présenter 

la défense des accusés. Il s'est acquitté de sa lâche avec un 

talent tout à fait remarquable, et qui fait honneur à l'Uni-

versité d'Athènes, où ce jeune homme, qu'on nous a dit se 

nommer Choïdas, a fait ses études. 

Le procès s'est terminé par l'acquittement de Chrysav-

ghi, et par la condamnation de Demaras à vingt ans de 

travaux forcés. Demaras n'a pas fait un long séjour en pri-

son ; il est bientôt parvenu à s'évader, mais non pas pour 

reprendre sa vie de klephte. Ses jours de captivité ne lui 

avaient pas été inutiles; 'la Bible dont sont pourvus les pri-

sonniers l'avait converti. On le croit retiré dans l'un des 

nombreux couvons qui ont fait donner au mont Athos le 

nom de Montagne-Sainte. 

Nons ne savons pas si la belle Chrysavghi a suivi cet 

exemple. 

Les aventures de Demaras ne pouvaient manquer d'ins-

pirer les poètes ntipulâjrrjâ ; elles ont été en effet le sujet 

de plusieurs chants. Voici la complainte que nous avons 

entendu chanter par un vieil aveugle, au bord de l'Enrôlas. 

On retrouvera dans cette composition dont nous hasardons 

une traduction à peu près littérale, le récit de la catastro-

phe qui termina la carrière du klephte : 

O Demaras! tu es pleuré par les prairies, pleuré par les 

montagnes, pleuré par les belles filles de ton village : 

Parées de leurs colliers do Heurs perlées par la rosée de mai, 

elles attendent vainement que les sons harmonieux de ta llùte 

donnent gaiment le signal des chants et de la danse. 

Mais Celte qui te pleure surtout et qui ne se console point, 

c'est Chrvsavghi, abandonnée et solitaire comme une fleur 

dans la vallée. 

Lorsque le jour commence à baisser, et que les ombres des-

cendent, assise à sa fenêtre, ses regards, après avoir contemplé 

la verdure de champs, s'élèvent vers les montagnes fleuries et 

s'arrêtent au sommet, où sont les nids des braves klephtes cou 

repues de hoirie s. 

Elle peut distinguer les klephtes eux-mêmes, qui, à leur ré-

veil, secouent leur chevelure comme des lions. 

Mais un cri d'alarme s'est fait entendre : trois coups do feu, 

signal des sentinelles, ont ébranlé les échos. 

Une troupe noire, noire comme un nuage de corbeaux, s'a-

vance de la plaine; tous crient à Demaras qu'il faut partir. 

Mais il veut voir encore la fenêtre de Chrysavghi. Alors 

l'emiemi les entoure, lesserre. 

Demaras, combattant au milieu de ses camarades comme 

un lion, reçoit trois blessures, et tombe. 

C'est alors qu'il appelle l'oiseau de deuil et lui dit de voler 

bien haut et d'aller instruire Chrysavghi de son sort, en la 

conjurant de rester fidèle et fière en son veuvage comme elle lé 

lui a juré. 

Villolle. 
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plus célèbres médecins conseillent la Pâte de RegnauV 

pharmacien, rue Caumartin, 45. Trente années d'expériei ^> 

de succès prouvent son efficacité, et l'ont rendue populaiî-^
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Chalet. 
autres rôles. On commencera 

— Le théâtre de l'Odéon donne ce soir la 1 " représem • 

delà reprise du Tyran domestique, comédie en cuiu 

d'Alexandre Duval. il. Tisserand remplira lo rôle de Val*** 

terminé par la reprise de la Gageure n °"-' 

iarah Félix dans lo rôle de U"" de Cl'*
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Le spectacle sera 

vue, avec M
11

" Sarah 
ville. 

— P. RTE- SAINT- M ARTIN. — Jeudi et vendredi relâche 

les dernières répétitions générales du Palais de Cristal T 1* 
on raconte des merveilles. Tout Paris voudra voir en mrs 

soirée toutes les magnificences de l'Exposition de Lornlr > 
A samedi 21' la 1" représentation. " j 

— Au Chà'.eau-Rouge, aujourd'hui jeudi, 22 mai deim". , 

grande fête fashionable et artistique dédié aux éiranjràr^l' 

jardin sera splendidement illuminé, ou dansera pouf la 

mière fois, la Sicilienne, nouvelle danse de caractère A^r" 

heures, brillant feu d'artifice par Marin-Charroy ; l'orchestr* 
sera conduit par Bàriller. — Prix d'entrée : 3 fr.
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— S ALLE ET JARDIN PAGANINI .— Aujourd'hui jeudi, graigf 

fête, concert et bal. Demain vendredi, grande fête divisée* 

quatre parties: concert, magnétisme et somnambulisme ; à dft 
heures, grand bai. 

— RANELAGII. — Aujourd'hui jeudi, 22 mai, soirée parisien-

ne, malgré le froid et l'incertitude du temps. La réouverture 

des soirées parisiennes du Ranelagii a été des plus brillante 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DE 3 CRISES. 

Et 2° A M0! Peert et Rameau, avoués eolicilans. 

C-IAMEHES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

PROPRIETE PRÉS YÉRSàlLlES. 
Vente sur licilation entre majeurs, 

En l'audience des criées du Tribunal civil de 

première instance séant à Versailles, au Palais-de-

'îustice, place des Tribunaux, 

Et en deux lots, 

Premièrement, d'une grande PROPRIÉTÉ appe-

lée l'Ancien Presbytère, sise à Bois-d'Arcy, près et 

canton ouest de Versailles. Cette propriété, d'une 

contenance do 1 hectare 6 ares 29 centiares, se 

compose do maisons d'habitation, granges, étables, 

vacheries, écuries, charretleries, poulaillers, four-

nil, cour, jardins en pré et en potager, puits, mare 

et autres dépendances. 

Mise à prix : 16,000 fr. 

Deuxièmement, et d'un PRÉ clos de haies vives 

planté de quelques arbres, situé audit Bois-d'Ar -

cy, près la propriété ci-dessus, contenant 31 ares 
55 centiares. 

Mise à prix : 1,500 fr. 

L'adjudication aura lieu le jeudi 5 juin 1851, à 
midi. 

S'adresser pour les renseignemens : 

A Versailles, 1° A M' BOiSÎTEAU, avoué poursui 

vant la vente, place Hoche, 6 ; 

FOIDS DE PARFUMERIE. 
Adjudication après décès, en l'étude de M'MER-

TÎAN, notaire, rue Saint-Honoré, 334, 

Le samedi 21 mai 1851. onze heures cru matin, 

Du FONDS DE PARFUMERIE exploité rue Saint-

Martin, n° 39 ancien, 95 nouveau, par M me veuve 
Muraour. 

Sur la mise à prix en sus des charges de 30,000 fr. 

S'adresser à M" VARIN, avoué, rue Montmartre, 

139; et à M" MERTIAN, notaire, dépositaire du ca-

hier des charges. (4560) 

polvte Dussard. 

IV. OBSERVATIONS DE M. II. -C. CAREY au sujet 

de la dernière note de M. Frédéric lias liât. 

V. DES SUICIDES EN FRANCE, de 1835 à 1816, 

par M. de YValtev.ilie. 

VI. CONGRÈS CENTRAL AGRICOLE, par M. Louis 

Leclfrc 

VII. REVUE DE L'ACADÉMIE DES SCIENCES MO-

RALES ET POLITIQUES, par M. Ch. Vergé. 

VIII. DU PAUPÉRISME EN BELGIQUE, par M. 
Ârrivabene. 

IX. BULLETIN. — X. BIBLIOGRAPHIE. 

XI. SOCIÉTÉ D'ÉCONOMIE POLITIQUE. Discus-

sion sur la protection agricole. 

XII. CHRONIQUE, par M. Joseph Garni». 

Prix de l'abonnement : 30 fr. par an pour toute 

la France, et 40 fr. pour l'étranger. (5445) 

LIBRAIRIE DE GUILLAUM1N ET C% 

rue Richelieu, 14. 

JOURNAL DES ECONOMISTES. 
Sommaire du numéro du 15 mai. 

I. LA PHILOSOPHIE DES PI1YSIOCRATES. Du 

fondement moral de l'économie politique 

dans Quesnay, par M. 11. Baudrillart. 

IL QUELQUES IDÉES SUR LA COLONISATION EN 

ALGÉRIE, par M. Frédéric Lacroix, ex-pré-

fet d'Alger. 

III. EXPOSITION UNIVERSELLE DES PRODUITS 

DE L'INDUSTRIE A LONDRES, par M. Bip-

HISTOIRE MILITAIRE S FRÀIGMS 
par EMILE VANDER-BURCH, ancien professeur 

d'histoire et de littérature. Un vol. in-12 de 432 

pages. Prix : 2 fr. 50 c. 

Pour recevoir cet excellent petit ouvrage, il 

suffit d'adresser franco un bon de 3 fr. sur la poste 

à M. J. Dumaine, librairie militaire, rue et pas-

sage Dauphine, 30, à Paris. (5453) 

%% 0 
L'ouverture le 1« 

m 
juin. 

I 
4. 

(5432) 

J |gj ■ ;.. 

BAIGNOIRES avec appareil chauffant l'eau et le linge nécessaires; DOUCHES 

EN PLUIE s'adaptant à toutes les baignoires. — BAIGNOIRES ordinaires, 

CYLINDRES sans répandre d'odeur. — N OUVEAUX BAINS DE SIÈGE et BAINS DE 

PIEDS avec ou sans irrigations. 

A la fabrique, chez CHEVALIER FILS , 232, PLACE DE LA BASTILLE, où 

on trouve tout ce qui a rapport au chauffage, à l'hygiène et à l'économie 

domestique. — Dépôt, 140, rué Montmartre. (5434) 

«Ml 

Cité d'Orléans, boulevard Saint-Denis, 18. 
J&SitWt CSaAMBÎ»F.S, depuis 1 fr. *»t» c. par jour, et dans les prix de 9©, Si 

par mois. — Petits et grands A PFAKTSÏSIÎXS depuis 50 fr. 
et J© francs 

à ^îr 1^^ contre les frais de procès, re-
fî à ù Ii RMiUid eouvrem. à fort'. , achat de créanc. 

Paris et prov. — Rue Bleue, '14. A. COUSIN ET C. 

(5404) 

nftxjjrn vos lettres et écrits sans presse!!! Nou-

WJÏ ïttù vel appareil admis à l'exp. do Londres. 

Prix : 10 Ir. cl au-dessus; pour voyageurs, avec né-

cessaire portatif R. Montmartre, 148. (l'.er. franco. 

(5319) 

alJCià ïilViliïiiù Bs 

Médaille d'argent à l'Exposition de 1849. 

GROULi 
FARINE DE C HÂTAIGNES pour purée à la minute, 

1 f. 50 le 1/2 kil.—U IZ-JOLIEN.SE , nouv. potage, 80 c. 

ÏAI'IOCA au CACAO pour déjeuners, 2 f. le 1/2 kii. 

FARINES de Pois, de Lentilles, de Haricots pour 

potages et purées a la minute et pour ajouter aux 

soupes maigres, 60 c. le 1/2 kil. 

TAPIOCA- G ROULT, Sagou, Pâtes d'Italie, Nouilles 

d'Alsace, Café de Glands, Gluten Féron, etc. 

Chez G ROULT j», passage des Panoramas, 3; rue 

Ste-Appoline, 16, et chez les principaux épiciers. 

(532 ■■) 

■ An de l'Opéra. Chapeaux de soie hygié-

5.èSa.iïil niques garantis contre la transpira-

tion par un nouveau procéié. 12 fr.; mécan.,12 fr. 

(5356) 

Inventeur des DENTS OSANOHES, sans cro-
chet ni ligature , auteur du Dictionnaire des Sciences 
dentaires et de l'Encyclopédie du Dentiste, etc., etc., 

reçus par l'Académie de Médecine. 

270, HUE sr-HONoaÉ, en face le passage Delorme, 

U>iï3) 

MAGASIN, rue de la Cité, 25. 
V IGNIER , fournisseurs des hôpitaux. On 

trouve dans eette maison des Ilandages de tous genres, 
depuis 3 fr. jusetu'à 20 fr. Fabrique à Belleville. Ou expé-
die. Tout est marqué en eliitfres connus. (5452) 

Médaille (Tôt; LEMONNIER, dessinateur en oné-
reux , membre de l'Académie de l'Industrie , vient 

si d'inventer plusieurs genres d'ouvrages, palmes, 
boucles, ctiilTres dans leur état naturel, ni mouillés 
ni gommés. Fabrique de tresses perfectionnées par 
des moyens mécaniques, 13, rue du Coq-st-llonoré. 

(5322) 

?'OftïÂli?E.â, BÏAÏSOÎÏ l.lUC(jl'MlfflK 
Boulevard Poissonnière, 23. Brevet d'invention s. c. 

D . G. — FILTRES-CHARBON, pour la c tari fieatîo .'i 
et ,1'assainissemeut des eaux de rivière, de pluie de 

source, de citerne, etc.; adopié par les hôpitauia'it 

près les rapports de l'Institut eLde l'Acad. deMédec. 

BIDONS DE VOYAGES, fontaines « filtres de pierre, 

i l'étranger. (5333] 

ceils do perdrix , oignons, durillons, sont 

, guér. en p. do j™ •i ins don!, avec le lo;iiij« 
SAIS SAC ; l'ait tomber la r acino. Si. St-IIonoré, t'I. 

(5374) 

Non- | 
!&&fM'!

;
î?

 de
?. 

hernies pour la guéris* 
veau I î&'sU&sti.! radi cale. H. IÎIONDETTI VV 

d'obten irsa3''méd.àl'exr «s. de 1819 r. Viviemie,!* 

(53 10) 

Maladies secrètes et Affections de la peau. 

nTÇftf{TI]!{l DÉPURATIFS Af | W5 

Oililj *<l|«Ô DU DOCTEUR UMll ï Aîî" ) PARI* 

Approuvés par l'Académie de médecine. 

Seul remède qui guérisse sans récidive.—24,00f/r. 

de récompense ont été voies ii l'auteur*—Consul-

rue cations gratuites t. 1 

Traitement par corre 

Ii 

louoré, m 

spondance. (Alï'r.) (3282) 

ifiîS!$nja SAEFROY, 3; ROB ,5; fg St-Deiiiif 

ils ! Illii et t. 1. pharm. de Fr. et. Belgique. 
(535S) 

Maladies décrètes. 
CTJÉRISON PROMPTE, RADICALE ET PEU COUTEBSE 

par lo Traitement du Docteur 

Médecin de la Faculté de Paris, maître en pMN 

macie, ex-pharmacien des hôpitaux de l;i ville ot g 
Paris, professeur de médecine et de bolam'i

111
 • 

honoré de médailles et récompenses nationale. 

Bue Montorgueil , 19> 
Ancien n" 21. '

i
 _ ~î 

US CORRESPONDANCE. 

Jj& pufellcutloii légale fies Acte» de Socïélé est obligatoire pour l'année 1851 Aams la «AESSÏTE ©ES fSSIESiljSJAÏjS, Lfi Bnow et ïe «SOURft'AIi CJÊKÉnAIi D'AFFICHES» 

Avis. 

D'un arrêt des première et troisiè-
me chambres de la Cour d'appel de 
Paris, réunies en audience solen-
nelle, en date du trois mai mil huit 
cent cinquante-un, enregistré et si-
gnifié, rendu contradictoirement 

Entre M. Jean- Baptiste-Adrien 
JAN8SENS,propriiilaire, demeurant 
à Passy, rue de la Tour, 2, ayant 
pour avoué près ladite Cour d'appel 
M« Déronlèdc, demeurant à Pans, 
r\e Neuve-des-PetiU-Cliamps, 53, 

%~ È"
e
mada'me Maria-Anne BAB1N , 

veuve en premières noces de M. 
Pierre-Adrien Janssens et en deu-
xièmes noces de M. Fenlmand-Ma-
ric Boulanger, ladite dame demeu-
rant à Passy, rue de la Tour, 8, ci-
devant, et actuellement a Pans, rue 
Basse-du-Kempart, 54, d'autre part, 

Il résulte qu'un jugement ue la 
crémière chambre du Tribunal ci-
vil de la Seine du dix janvier mil 
huit cent cinquante-un, qui avait 
nommé un conseil judiciaire à la 
personne de M. Jean-llaptiste-A

T 
m'ien Janssens, sus-nommé a e e 

f nfiïmé, et que la demande, i tip .de 

nomi'ia lion d'un conseil .piau uure 
! n M . Janssens formée contre lui 

par madame Boulanger, a éle rc-

^'èxtrail conforme :
tLftHE

_ 

quante-un , enregistré et signifié, 
contenant inlirmalion d'un juge-
ment du Tribunal civil de la Seine, 
ledit arrêt conlradii-loirement ren-
du entre : 

Madame. Urorgiiii'-Xaver'nie-tlo-
nonne-Joséphine d'iiSCLlGNAG, é-
pouse de M. Douillet de Persan, ci-
après nommé, demeurant ladite da 
me à Paris, rue Cisalpine, i, ci-de-
vant et actuellement rue Saint-La-
zare, maison des bains Tivoli, ayant 
pour avoué g° Déroulède, avoué 
près ladite Cour d'appel, demeu-
rant à Paris, rue Neuve-des-Petits-
Champs, 53, d'une part, 

Et M. Charles-Alexandre-IIonoré 
DOUBLET DE PERSAN,propriétaire, 
demeurant à Paris, rue du Luxem-
bourg, 8, ci-devant et actuellement 
rue de la Ville^l'Evêque, 42 bis; 

11 résulte que ladite dame a été 
déclarée séparée de son mari de 
corps et de biens., (4562) 

g£pAi*.itlon d'" rorps et 
«le toïciis. 

D'un arrêt rendu parla première 
chambre de la Cour, d'appel de Pa-
is le quiiue avril mil huit ccntcin-

SOCIETES. 

Cabinet do M. TOURANGIN, agent 
d'affaires, rue Cadet, 22, à Pans. 
D'au acte sous seings privés, fait 

Iriple àParis le quinze mai mit huit 
cent cinquante-un, dont l'un des 
originaux porté la mention suivan-
te : Enregistré à Paris le dix-nref 
mai mil huit cent cinquante-un, fo-
lio 00, verso, cases 1, 2 et 3, reçu 
cinq francs cinquante centimes, 
dixième compris, signé de Leslang; 

11 appert : Que i" M. Marius 1101-
NIEB, négociant, demeurant à La 
Villette, rue de l'tandres, 40 ; 

2° M. PERNT DE MAUGNY, ingé-
nieur civil, demeurant à Paris, rue 
du Faubourg-Poissonnière, tua; 

3» Et un commanditaire dénom-

mé en l'acte sus-énoncé; 
Ont formé entre eux, sous la rai-

son sociale l'ERNV, MOINIER et t>, 
une société, savoir : en nom collee-
lif'à l'égard de MM. Marins Moinier 
et Pcrny do Maligny, et en com-
mandite seulement ù l'égard de la 
troisième personne; 

Que le but de cette société est, l'ex-
ploitation oulavenlo, tant en Fran-
ce qu'à l'étranger, d'un procédé d'i-
noxidation des fers ou tous autres 
travaux métallurgiques, duquel pro-
cédé M. Pcrny de Maligny est in-
venteur breveté; 

Que la durée do la société a été 
Usée à quinze années, qui ont com-
mencé à courir du premier mai mil 
huit cent cinquaute-un, et finiront 
lo premier mai mil huit cent soixan-
te-six, sauf les cas de dissolution 
prévus en l'acte; 

Que le siège de ladite société est 
à Paris, rue du Faubourg-Poisson-
nière, 126; 

Que M. Marius Moinier sera seul 
gérant et aura seul la signature so-
ciale, dont il ne pourra faire usage 
que pour les aifaires et dans l'inté-
rêt de la société, laquelle signature 
seraPERNV, MOINIER et C»; | 

Que M. Marius Moinier apporte en 
société dix mille francs; 

Que M. Perny de Maligny apporte 
le droit au bail du local qu'il occupe 
en ce moment, et lesbrevels et ca-
veat qu'il a pris jusqu'à présent ; 

Et le commanditaire trento mille 
francs. 

Pour extrait : 
PERNY, MOIXIER et C». (3120) 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernenl, les samedis 
de dix à quatre heures. . 

TRIBUNAL DE COMMERCE, 

Faillites. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du 11 FÉVRIER 1851, qui 
déclarent la faillite ouverte et eu 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur RENOUF, anc. md de 
vins, rue de Cléry, 33, demeurant 
actuellement à La Chapelle, rue des 
Cinq-Moulins, 8; nomme M. 11er-
thier juge-commissaire, et M. Cram-
pel, rueLouis-le-Orand, 18, syndic 
provisoire (N° 9783 du gr.). 

Juqemeus du 15 nui 1851 , gui 
déclarent la faillite ouverte et en 

fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

De dame PAGEOT, restaurateur, 
rue Meslay, 56; nomme M. Dela-

chaussée juge-commissaire , et M. 
Lefrançois, rue de Grammont, 16, 
syndic provisoire (N» 9905 du gr.). 

Jugemens du 20 MAI tS5t , gui 
déclarent la faillite ouverte et en 
firent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur PATY (Julien), fab. de 
tissus, ci-devant rue d'Enghien, 40, 
actuellement rueae la Tour-d'Au-
vergne, 2; nomme M. Luey Sedillol 
juge-commissaire, et M. Henin, rue 
Pastourel, 7, syndic provisoire (N' 

9913 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS 

Sont invités à se roidre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MM. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur LEGENDRE' (Louis-Au-
guste), voilurier, à Ivry, quai de la 
Gare, 42, le 27 mai à 3 heures (N» 
9909 du gr.); 

Du sieur CUÉTU (Louis-Dorolbée), 
serrurier, à Saint-Ouen, rue de Pa-
ris, 7, le 27 mai à 3 heures (N" 9851 
du gr.); 

Pour assister d l'assemblée dans la-
quelle il. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumes que sur 
la nomination de nouveaux- syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d 'effets 
ou endossemens de ces faillites n 'é-
tant pas connus, sont priés de rc-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'Être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

VÉRÏFICAT. ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur GARAU (Méric), md de 
vins, rue du Paradis-Poissonnière, 
4l,le27 mai à 1 heure (N» 9821 du 
gr.); 

Du sieur MAYEN et O, nids de 
draps, rue St-Martin, 150, le 27 mai 
à 1 heure (N° 9867 du. gr.); 

Pour être procède, sous la prési-
dence de ilf. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances: 

NOTA. U est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-

rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités d produire, dans le di-
lui de vingt jours, û dater de ce jour, 

leurs litres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, MU. 
les créanciers .-

Du sieur MA1XFROY jeune (Eu-
gène), bonnetier, boni. St-Marlin, 
55, entre les mains de M. Decagnv, 
rue Thévenot, 16, svndic de la I'ai'l-
lite (N» 9890 du gr.); 

Du sieur MEREL et femme, mds 
de parapluies, rue Neuve-des-Ma-
thur'uis, 49, cuire les mains de M. 
Oroinort, rue Monlholon, 12, svn-
dic de la faillite (N° 9876 du gr.);" 

Pour, en conformité de l'article 492 
de ta loi dira mai 1838, cire procé-
dé à la vérification des créajices, gui 

commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union delà l'aillile du sieur 
TREMBLA Y (.1 an-Charles), anc. limO' 
nadicr, r. Monl martre, 92, sont in v. h 
se re.ndre le 20inai à 3 heures, au pa-
lais du Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des failliles, pour, 
conformément à l'article 537 du Co-
de commerce, enlcndre le comp-
te déÛnitiJ oui sera rendu par les 
syndics, le débattre, le clore et l'ar-
rêter, leur donner décharge de 
leurs fondions et donner leur avis 
sur l'excusabilHé du failli. 

N OTA . Les créanciers ut lc failli 
pauvent prendre au greffe cominu 
nicalion des compte et rapport des 

syndics (N° 8959 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
DAHTOIS (Gustave), connuiss. en sa-
lines, r. Uambiiteau, 80, s'ohtiûV. à se 
rendre le 26 mai à 3 lu, palais du Tri-
bunal de commerce, salle des as-
semblées des failliles, pour, confor-
mément à l'article 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
finitif qui sera rendu parles syn-
dics, le débattre, le olore et l'arrê-
ter^ leur donner décharge de leurs 
fondions et donner leur avis sur 
l'excusabilité du failli. 

N OTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N» 9003 du gr.). 

RÉPARTITION. 

Les créanciers vérifiés et affirmés 
du sieur BURGIARD (Louis), pâtis-
sier, rue Lamartine, 60, peuvent se 
présenter chei M. tiuet, syndic, rue 
Cadel, fi, pour toucher un dividende 
île 3 p. 100, première répartition (N» 

9832 du gr.). 

ASSEMBLÉES PU 22 MAI 1851. 

NEUF HEURES : Poupello, md d'o-
ranges, clùt. 

DIX HEURES : Dcboille. anc. md de 
draps, synd. — Terrai ef femme, 
tenant maison meublée, vérif. — 
Beudon, lab. de couverlures, cloT. 
— Zeudc, restaurateur, id. 

ONZE HEURES : Pépin et Dlle Bataille, 
limonadiers, vérif. — Joffriaud, 
nég., rend, de comptes. 

UNE HEURE : Matagne, marbrier, 
synd. — Lebrun, épicier, id. — 
Uosquinet, nég. eu vins, clOt. — 

Quirié, anc. boulan^^. 
gand, ent. de nia 
àprès union limo; 

1O1 TROIS HEOUS : F'I'Snfiég, 
nadier, clot. - cl ero"

 B 
. - Lefebvre, anc. bounwf. 

de comptes. 

Séparât »oU9# 

Demande en séparation «« ̂  
enlre Vir^inie-t rançoise 
ç!'

;
icrre4:harh

r
N^A 

à Paris, passage du
 d 

rue Delàborde, '"„l
ir0 

ment. - Pierrot, avoue. 

guécès. et mimn»»
110

"* 

1 Du 19 mai 1851. - J"- K\aie G£ 

ans, rue d'Anjou, 16- - * 
is, rue st-Nieolaa, «* J 

77 ans, rue St-i |u ",;
U

] 
Jll-

Lasceur, - -
- Mlle Fretean, 56 ans, rue 

- M. Circulait, 39 . an a. ^ ru» ,i l iiHiii, uj . . ... allait 

Moulins, l'-' - M-^
0

.',,
6

, stfl 
Yivunnè ,;;i .-M. «VaG 
rue St-ll<moré, 8. - M lit-
3i

a
,,s,r..cSI-l.a/.are,". * . 

Kuirr, 1» ans, ni» uiJ/l ex S 
M. Chapelain, 46 ans,jue

 ;
 f> 

des .Marais, 76. - '* jl 
aiis,rucdu-l'g-du-r;»ffî

 r
„c » 

Mme veuve «oveï,
tJ

 ^
4
'aiAjj 

Temple, 131. — M; Sf^oii* 
Meslay, !. - M-

 1 e ,',.. yciive 
la Verrerie, 55. -M»

61
* 

Enregistré à Paris, le Mai 1851, F. 

Reçu deux francs vingt centimes, décime compris. 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURÏNS , 18. Pour légalisation de la signature 

Le maire du \" *n 


